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Moi, j’en profite!

• «A-

Après cinq mois de 
grève à Donnacona
lo motivofion des premiers jours de greve n’o pas diminué, chez les 690 
travailleurs syndiqués de la Oomtar à Donnacona, même si le conflit dure depuis 
bientôt cinq mois et que certains se disent fatigués de ne rien foire. Cette grève, 
menée ou nom d’un principe, est devenue la lutte de toute une communauté très
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Le CRTC veut 
des faits précis

le CRTC veut bien mener une 
enquête sur l'information à Radio- 
Canada mais O besoin pour ce foire 
que les dénorKiateurs de la société 
d'Etot précisent leurs accusations. 
L'organisme n'a reçu que cinq 
plaintes,, jusqu’ici mois oucune ne 
porte sur des faits précis.
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Exode des 
couturiers

Des couturiers montréalais ouraient 
amorcé un mouvement d’exil vers 
l'Ontario, ce qui pourrait être 
dramatique pour l'industrie québé­
coise du vêtement. La moison Nicco- 
lini tronsporteroit ses pénates à 
Toronto et d'autres industries du 
prêt-à-porter songeroient à I imiter.

page D-4

Lozure n'est 
pos scandalisé

le ministre des Affaires sociales 
soutient qu'il est normal que les 
médecins "commandent lo grosse 
part du gâteau" puisqu'ils en 
portent la responsabilité centrale. M 
lazure ne voit pos non plus pourquoi 
il y aurait lieu de se scandaliser de la 
courbe oscendante des coûts des 
services de sonte.

page A-14

ce soir

votre loyer
Un acheteur 

peut-il déloger 

un locataire?
Q: Proprietaire de deux maisons, je 

\eux men départir. première 
comprend quatre logements et la 
seconde, deux. Ces logements sont 
tous loués par baux échéant le 30 
juin 1977. Je veux savoir en termes 
aussi explicites que possible si la loi 
me permet de garantir à un acheteur 
éventuel la possibilité de déloger un 
locataire pour que l'acheteur éven­
tuel ou un membre de sa famille 
puisse occuper lui-méme les lieux, le 
1er juillet 1977?

R: Depuis le bill 78 adopté lo 23 
décembre 1976, la loi interdit à un 
nouveau propriétaire après le 1er 
janvier 1977 de reprendre posses- 
.sion d un logement occupé avant le 
30 juin 1978, si ce locataire avait 
jouissance des lieux le 16 décembre 
1976 et si l'immeuble sert principa­
lement ou en majeure partie à des 
locataires. Il y aurait amendement à 
cette loi, dès le début de la présen­
te session qui permettrait au pro­
priétaire de prendre pos.session de 
son logement pour lui-même ou un 
membre de sa famille en autant 
qu'il sera enregistré comme pro­
priétaire des lieux avant le 1er 
février 1977 ou qu'il aura signé une 
offre d’achat avant le 1er mars 1977. 
S’il n’y a pas eu vente au moment 
où vous lisez ces lignes, l'acquéreur 
éventuel ne pourra jouir des lieux 
avant le .30 juin 1978. en dépit des 
nouveaux règlements. Cependant, 
le projet de loi qui sera présenté 
aurait des effets rétroactifs au 1er 
janvier dernier pour rétablir les 
choses. ("Faites parvenir vos lettres 
à: Votre Loyer, Le Soleil, 390 Est, 
rue Saint-Valier, C.P. GIK 7J6’’).
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Yvette Mimieux

La chasse 
aux phoques
la comédienne de cinéma Yvette 
Mimieux s'est rendue hier à Terre- 
Neuve pour grossir les rongs des 
protestataires contre lo chosse oux 
bébé-phoques qui est commencée à 
l'oube dons cette région du poys. 
Elle s'est rendue appuyer les reven­
dications de Brian Davis.
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Entrevue du SOLEIL avec Jacques Léonard

rôle des conseils 
comté sera accru

par Micheline P.ARADIS et 
Raymond GIROITC

Le gouvernement du Québec a 
l’intention d'accorder des pouvoirs 
accrus aux 71 conseils de comté 
existants et d'étendre leur juridic­
tion aux municipalités de plus de 
2,0(X) habitants

C’est là l’hypothèse que privilé­
gie, sans la rendre définitive, le 
ministre d Etat responsable de l'A­
ménagement, dans le cadre de la 
déconcentration administrative et 
de la décentralisation des centres 
de décision annoncée dans le der­
nier message inaugural.

.Au cours d’une entrevue exclu­
sive M Jacques Léonard a dit croire 
que cette façon d’envisager la dé­
centralisation administrative évite­
rait ainsi l’écueil de créer de 
nouvelles structures régionales qui 
ne feraient qu’alourdir le processus 
administratif et éloigner la popula­
tion des instances décisionnelles, si 
on se réfère au cas des communau­
tés urbaines déjà en place depuis 
quelques années.

Approfondissant pour la pre­
mière fois devant la presse ses 
intentions dans le domaine de la 
planification de l’ensemble du ter­
ritoire québécois, M. Léonard se dit 
avant tout préoccupé par la recher­

che d'un point d'appui capable de 
soutenir une politique globale d'a­
ménagement.

Cet outil essentiel que repré­
sentent les conseils de comté, affirme 
le ministre, peut servir autant à la 
définition des limites territoriales 
qu’à la mise sur pied des structures 
politiques.

Les conseils, parce que déjà 
connus en milieu rural, n’auraient 
pas à mériter une nouvelle 
crédibilité, et pourraient donc as­
sumer leurs éventuelles responsa­
bilités inter-municipales avec plus 
de facilité qu’un organisme né de 
l'imagination d’un fonctionnaire en 
mal de laisser sa marque à la 
postérité.

En ce moment, tes conseils 
regroupent uniquement des munici­
palités rurales, et leurs pouvoirs 
déjà restreints sur l’amenagement, 
le drainage, la voirie, l’évaluation 
foncière, et ainsi de suite, se heur­
tent à une assiette fiscale limitée et 
qui fait l’objet des récriminations 
répétées de l'Union des conseils de 
comté du Québec (UCC) depuis 
maintes années.
Une force influente

Politiquement, toutefois, ces 
conseils représentent une force in­

fluente: c'est ainsi qu'ils ont eu la 
tète de l’ancien ministre des Affai­
res municipales, M, Maurice Tes­
sier, qui avait eu le malheur d’an­
noncer prématurément leur mort, et 
que M. V'ictor Goldbloom n’est sorti 
vivant de leurs griffes que grâce à 
son charme légendaire et à sa 
capacité de plaire à tout le monde 
et à son père à la fois...tout en ne 
prenant pas de décisions.

Ce premier volet de l'approche 
du ministre responsable de l'Amé­
nagement .se veut "rural"; il n’a pas 
pour le moment d’idées précises 
sur la planification des milieux 
urbains, et se tient les mains bien 
éloignées des patates chaudes que 
constitue le fonctionnement interne 
des Communautés urbaines de 
Montréal et de Québec, et de la 
Communauté régionale de l’Ou- 
taouais.

De même. M. Léonard n'a pas 
encore pris position sur le pro­
blème urbain le plus crucial de 
l'heure au Québec, soit le cas des 
quelque 4(X).0(X) citoyens de la rive 
sud de Montréal.

11 ne laisse poindre pour l’ins­
tant qu'une seule concession envers

(Suite à la page A2, Ire col.)

Autres détails, à la page A-S
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Lr Soleil. Roland Marcous

M. Jocques Léonard

Malades chroniques: la liste d'attente des 

hôpitaux de la région totalise 1,200 noms
par Ghislaine RHE.AULT

Les listes d’attente des hôpi­
taux dispensant des soins prolongés 
(hôpitaux pour malades chroniques) 
de la région administrative de 
Québec comptent actuellement plus 
de 1,200 noms.

Cette interminable liste d’atten­
te à l’échelle de la région illustre 
éloquemment les carences dans 
I allocation des re.s.sources disponi­
bles actuellement pour les malades 
chroniques, traités jusqu’ici comme 
les parents pauvres du réseau des 
services de santé au Québec

Ce recensement, effectue à la 
fin de I automne par le Conseil

régional de la santé et des services 
sociaux de Québec, (CRSSS), a per­
mis de dénombrer plus de 2,000 
noms au cours d'une première 
étape Environ 800 noms ont été 
soustraits du total par la suite parce 
qu’ils se retrouvaient sur les listes 
d’attente de plus d’un hôpital pour 
malades chroniques.

I.a liste toutefois n’a pas été 
encore entièrement expurgée. Envi­
ron la moitié des personnes qui 
attendent sont inscrites en effet 
depuis un an, et l’autre moitié 
depuis deux ou trois ans. Dans une 
évaluation encore en cours, on 
tentera de préci.ser combien de ces 
personnes ont été depuis leur ins­

cription admises dans un hôpital de 
.soins prolongés et combien de ces 
malades en attente sont décédés.

A cette étape-ci de l’inventaire, 
on dispose toutefois de données 
suffisantes pour mettre en lumière 
le problème aigu des malades chro­
niques dans la région de Québec.

l'n portrait global

Ce recen.semcnt constitue le 
premier volet d’une vaste opération 
qui vise à tracer le portrait le plus 
précis de la situation et des besoins 
des malades chroniques dans la 
région 03. Le second volet consiste­
ra à faire l'analy.se des clientèles 
actuellement hébergées et de com­

parer l’état de ces personnes hospi­
talisées et la dégradation de l’état 
de santé des personnes qui atten­
dent des places. On compte enfin 
confronter toutes ces données aux 
ressources dont on dispose pour 
pouvoir déterminer le plus précisé­
ment les besoins de la population 
de la région 03.

On présume en effet que les 
ressources ne sont pas utilisées au 
m(eux et qu'il se trouve actuelle­
ment des personnes hospitalisées 
dont l’état ne nécessiterait qu’une 
place en centre d’accueil, alors que 
d'autres auraient besoin de soins

(Suite à la page A2, Ire col.)

Mme Carter enquêtera 
sur la santé mentale 
avec Margaret Trudeau

WASHINGTON (UPI) — L épou­
se du président des Etats-Unis, Âlme 
Rosalynn Carter, a déclaré qu elle 
songe organiser avec Mme Margaret 
Trudeau, l'épouse du premier mi­
nistre canadien, des audiences pu­
bliques sur la santé mentale, un 
sujet auquel les deux femmes s’in­
téressent grandement.

l,’événemenl se déroulerait 
dans une ville située près de la 
frontière canado-américaine. C'est 
dans une entrevue exclusive accor­
dée à Helen Thomas, de l’agence 
IIPI, que Mme Carter a fait cette 
déclaration

Mme Carter a précise que la 
Commission sur la santé mentale, 
organisme dont elle a pris la direc­
tion après I arrivée de son mari à la 
Maison-Blanche, devrait tenir des 
audiences publiques dans le cadre 
d’une étude qui pourrait "nous 
apprendre où nous en sommes 
rendus et ce qu’il nous reste à 
faire "

Elle a précisé qu'elle tenait 
beaucoup à ce que des audiences 
publiques puissent se dérouler près 
de la frontière canado-américaine

Elle a insisté sur la nécessité de la 
participation de Mme Trudeau à ces 
audiences auxquelles Américains 
et Canadiens pourraient présenter 
leurs vues sur le problème de la 
santé mentale.

Première rencontre

C'est lors d'un récent voyage à 
Washington de Mme Trudeau que 
les deux femmes se sont rencon­
trées pour la première fois. C’est à 
ce moment qu’elles ont découvert 
leur intérêt commun pour les pro­
blèmes se rapportant à la santé 
mentale.

Dés l’élection de son mari à la 
présidence, Mme Carter avait fait 
savoir qu elle n'entendait pas être 
uniquement une "maîtresse de mai­
son et qu’elle jouerait un rôle actif, 
particuliérement dans deux domai­
nes, celui de la santé mentale et 
celui des personnes âgées.

"Durant la campagne électora­
le. j'ai visité bien des foyers pour 
vieillards. J’ai découvert des pro­
blèmes que je ne connaissais pas. 
J'ai beaucoup appris durant ces 
longs mois." a conclu la femme du 
président ("arter
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Mme Corter (à droite) ovoit été photographiée en compagnie de Mme Trudeou ou début 
de février, à Washington, quelques semaines ovant le voyoge officiel de M. Trudeou 
dons la Capitole américaine.
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Madame la 
mairesse 
est enfin 
de retour

Grand émoi à Ste-Epouvante. La 
mairesse est partie pour Montréal, 
U y a dix jours. En même temps Que 
le pianiste-chanteur du piano-bar 
des "Nuits de Paris", le club de la 
place.

La veille, elle avait passé une 
partie de la soirée en sa compagnie.

Pas seule, seule, bien sûr. Le 
samedi soir, les "Nuits de Paris" 
sont bien remplies.

On ne peut pas dire non plus 
qu'elle est partie avec. Us n'ont pas 
pris le même autobus.

La mairesse a expliqué, en 
achetant son billet, qu'elle allait 
voir des films dans la métropole. 
Depuis quelque temps, déjà, elle 
suit des cours de cinéma au Cegep 
régional.

Le pianiste-chanteur, lui, avait 
un engagement en ville.

Au sortir de la grand-messe le 
monde ne parlait rien que de "ça". 
"On sait ben, c'est une étrangère", 
a dit la présidente des dames- 
fermières qui ne lui a pas pardonné 
de ne pas avoir assisté à son bingo 
annuel.

La mairesse vient du village 
voisin. Et ce n'est pas la première 
fois qu'elle fait jaser.

Quand le nouveau député a reçu 
les maires de la région, elle a 
assisté à la festivité en "djinnes". 
Même que sa photo a paru dans La 
Trompette de Ste-Puberté. Ce qui a 
indigné le propriétaire de la "Mode 
de France", l'ancien magasin- 
général qui se spécialise mainte­
nant dans les vêtements pour da­
mes. "Elle devrait au moins encou­
rager un tailleur de la place. Ses 
djinnes ça vient de chez Woolco", 
affirme-t-il depuis.

Monsieur le maire, lui. n'a 
encore rien dit sinon que sa femme

est libre, même s'il risque de 
perdre quelques votes aux prochai­
nes élections municipales.

"Elle a toujours aimé les "pia­
no-bars", ce n'est pas un crime 
contre l'humanité", a-t-il riposté 
sèchement lorsque la question a été 
soulevée i une séance du conseil 
municipal. "Et elle a bien le droit 
d'aller aux vues avec une amie", 
a-t-il ajouté.

Parce qu'on a appris, finale­
ment, qu elle était descendue chez 
la fille d'un industriel qui est un 
ami de monsieur le maire.

"Ca allait mieux quand il était 
célibataire", chuchotent les con­
seillers qui ne lui ont pas encore 
pardonné d'avoir trouvé une épouse 
plus jeune que lui et fort jolie.

Ce qui, avouons-le, est assez 
malhonnête. Quand il n'était pas 
marié, on reprochait à monsieur le 
maire de trop faire sa vie de garçon.

De toute manière monsieur le 
maire a parlé à la mairesse, l'autre 
soir, et elle lui a promis de revenir 
à temps pour l'accompagner à la 
partie de carte des enfants de 
Marie.

Monsieur le maire n'a pas pris 
de chance, il a envoyé le chef de 
police la chercher à l'arrivée de 
l'autobus.

La père Plexa
La même bonne vieille adresse: le 

père Plexe, LE SOLEIL, Québec.

Québec veut se faire céder plus de 
pouvoirs en matière d'immigration

MONTREAL (d'uprès CP) - Le 
Bouvernement du Québec cherche à 
obtenir d'Ottawa des pouvoirs qui lui

assurerait le contrôle de l'inunigration 
dans la province.

Le ministre du Travail et de

Malades chroniques... (Suite de la première page)

de réadaptation ou de services 
ambulatoires pour demeurer dans 
leur milieu. D'autre part, des per­
sonnes dont les noms figurent sur 
les listes d'attente ont vraiment 
besoin d'être hospitalisées.

Une semblable analyse quoique 
moins élaborée, se poursuit actuel­
lement dans d'autres régions du 
Québec. Elle s'effectue dans le 
sillage des orientations données 
dans un document finalisé l'été 
dernier à la direction de la Planifi­
cation (Santé) du ministère des 
Affaires sociales. Ce document inti­
tulé "Cadre de référence pour 
l'adaptation des ressources aux 
priorités" dont LE SOLEIL avait 
livré les grandes lignes, proposait 
des mesures alternatives pour ré­
pondre aux besoins criants de soins 
de réadaptation des malades chro­
niques et des malades mentaux. Il 
proposait notamment la réalloca­
tion des lits de courte durée en 
surplus dans la plupart des régions 
du Québec en faveur des malades

Le rôle (des conseils...
(Suite de la première page) 

les questions strictement urbaines: 
il faut s'attendre à une définition 
assez précise et complète du rôle 
des capitales régionales, qui hérite­
ront de certaines fonctions adminis­
tratives ministérielles.
La continuité

La philosophie préconisée par 
le nouveau gouvernement s'inscrit 
en grande partie dans les lignes de 
force déjà mises de l'avant par 
l'ancien ministre des Affaires muni­
cipales, M. Victor Goldbloom, lors 
des discussions publiques qui ont 
suivi le dépôt du projet de loi 12 sur 
l'urbanisme et l'aménagement du 
territoire, l'automne dernier.

M. Goldbloom avait alors expri­
mé l'intention de remettre de plus 
grands pouvoirs aux conseils de 
comté, notamment dans le domaine 
de l'environnement, et s'était enga­
gé à revoir son projet en tenant 
compte des doléances de l'Union 
des conseils de'comtés.

L'UC(!Q demandait surtout, à ce 
moment, de prendre à son crédit, en 
matière d'aménagement du territoi­
re, les droits que le projet de loi 
gouvernemental reconnaissait aux 
éventuels "conseils d'aggloméra­
tion" créés par la même occasion.

Mais ces conseils sont morts 
avant d'avoir vu le jour, puisque M. 
Léonard répond positivement aux 
réclamations de l'UCfXl. "On ne 
veut pas créer de structure au- 
dessus des conseils de comté", 
devait-il affirmer au SOLEIL

Le ministre s'est par ailleurs 
bien gardé, au cours de l'entrevue, 
de tenir des propos qu'on pourrait 
interpréter comme des engage­
ments concrets et précis de sa part

Avec la collaboration d'un tout 
nouveau comité de huit sous- 
ministres et l'aide des profession­
nels de l'Office de planification et 
de développement du Québec, de 
divers ministères et du groupe de 
travail polyvalent mis à la disposi­
tion des "super-ministres", M. Léo­
nard ne fait pour l'instant qu'ébau­
cher des hypothèses de travail qui 
prendront forme au moment de la 
présentation du projet de loi<adre 
sur l'aménagement.

Se considérant optimiste, le 
ministre pense avoir déblayé suffi­
samment de terrain pour rendre 
son projet public à l'automne pro­
chain, ce qui en reporterait l'adop­
tion à 1978.

chroniques et des malades men­
taux, et la réduction, dans certaines 
régions du niveau d'utilisation des 
services hospitaliers.

Ce document annonçait alors la 
menée d'études ultérieures à partir 
des dossiers statistiques compilés 
dans les diverses régions du Qué­
bec, de manière à pouvoir proposer 
des mesures alternatives qui tien­
nent compte de la situation diffé­
rente selon les régions.

C'est cette compilation qui est 
en cours et qui doit se poursuivre 
au cours des prochains mois.

l'Immigration, M. Jacques Couture, a 
exprimé le désir d'entamer le plus tôt 
possible des négociations avec le 
gouvernement fédéral "afin de con­
clure de nouveaux accords qui répon­
draient mieux aux objectifs et aux 
pouvoirs du Québec dans les matières 
de r immigration".

Le Québec a le droit depuis 1975 
de donner son opinion sur l'adoption 
des immigrants au Québec mais il veut 
y ajouter le droit d'établir les règle­
ments régissant les immigrants qui 
veulent s'établir dans la province.

Des 850,000 immigrants qui se sont 
établis au Québec depuis la fin de la 
Deuxième Guerre mondiale, moins de 
20 pour cent d'entre eux étaient de 
langue française.

;

i

Chevelure électrifiante
Si le» cheveux de cette jeune Torontoise ont cette ollure c'est tout simplement qu'elle 
vient de se "brancher" sur le courant d'une génératrice de 500,000 volts qui fait partie 
d’une exposition dons une école de la Ville Reine.

Projet enterré à Ste-Foy
C'est sans tristesse mais sans joie, 

que le conseil municipal de Sainte- 
Foy, a définitivement enterré hier soir 
le projet d'aménagement du centre 
ville.

Sans débat, avec la même indiffé­
rence apparente que celle affichée en 
votant peu avant une résolution de 
félicitations à l'un de leurs fonction­
naires élu vice-président d'une asso­
ciation de charité, les conseillers de 
Sainte-Foy ont adopté une résolution 
rejetant ce plan d'aménagement qui a 
coûté $300,000 aux contribuables, et 
qui devait augmenter la valeur impo­
sable de Sainte-Foy de plusieurs cen­
taines de millions de dollars.

Les opposants du projet, la quasi 
totalité de la population des secteurs 
concernés (Saint-Denys et Saint-Yves) 
peuvent même crier doublement vic­
toire. le conseil municipal ayant aussi 
adopté une autre résolution consa­

crant comme parc un boisé qui devait 
être rasé dans le fameux plan d'amé­
nagement de la firme LaHaye et 
Ouellet. Ce boisé fédéral jouxte le 
parc Saint-Denis, derrière les grands 
centres du boulevard Laurier, auquel 
Sainte-Foy pourrait l'annexer.

Le maire Morin a par ailleurs 
révélé que la Clommission de police du 
Québec tiendra ses premières audien­
ces le 12 avril au sujet des irrégulari­
tés attribuées à la force constabulaire 
municipale.

Il a en outre déploré la décision 
rendue publique dimanche par le 
premier ministre René Lévesque d'an­
nuler, pour l'instant, la hausse de un 
pour cent des ristournes versées aux 
municipalités sur la taxe de vente. "Ce 
sont toujours les mucnicipalités, a-t-il 
expliqué, qu écopent de l'odieux d'a­
voir à taxer les contribuables".

toujours vous-même... 
jamais la même... 
en coordonnés 
Ted Lapidus
Les femmes aiment changer... les coordonnés Ted Lapidus leur donnent 
des idées... gaies, souples et légères, multiples... dans une harmonie recher­
chée de couleurs vraies... que le soleil fera chanter!
Autrement dit, on prend...
Une jupe là, en toile rustique à double pli creux devant et derrière, piquée à 
sa ceinture... dans le grenadine, le blanc ou le vert. 6 à 16, $45.
Un tee-shirt ici, en jersey de coton toujours près du corps, jouant de toutes 
les couleurs... ou presque! Importé en P.M.G., manches courtes $16., man­
ches longues $18.
Un pantalon, une jupe-culotte, un short ailleurs... et à chacune de refaire sa 
moue Ted Lapidus! âcontempoiane'
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Un hiver neigeux prépare 
des inondations dans T Est

par J.-CIaude PAQUET 
du bureau du Soleil

RIMOUSKI — Un hiver particuliè­
rement généreux en précipitations 
laisse craindre des inondations éven­
tuelles dans l'Est du Québec, quand 
aura lieu la période de dégel.

Au cours du printemps dernier, 
pas moins de 34 municipalités du 
Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie 
avaient été déclarées municipalités 
désignées, c'est-à-dire qu'elles avaient 
eu droit à une aide gouvernementale 
en raison des dégâts causés par des 
inondations.

Mais, il faut bien le dire, les 
inondations dans l'Est du Québec 
revêtent rarement le caractère drama­
tique qu'elles peuvent avoir dans la 
Beauçe ou dans la région de Montréal, 
en raison des faibles densités de 
population.

Les statistiques n’étant pas encore 
compilées, il n'a pas été possible 
d'obtenir de données quant à l'é­
tendue des dommages mais, en géné­
rai, les dommages à la propriété ont

été relativement restreints, ce sont 
surtout les routes qui ont subi des 
dégâts, certaines d'entre elles ayant 
été bloquées par des inondations 
comme dans les municipalités de 
Matapédia, Cascapédia, Sainte- 
Florence, Sainte-Angèle, Routhiervil- 
le, etc.

Selon le coordonnateur du minis­
tère des Richesses naturelles à Ri- 
mouski, M. Bellemare, le fait que la 
neige au sol représente le double de 
l’année dernière, il y a évidemment 
des dangers potentiels d'inondation, 
mais tout dépendra du rythme du 
dégel.

Jusqu’à présent, des représentants 
du ministère ont visité, avec un repré­
sentant de la protection civile, les 
rivières Rimouski, Métis, Matapédia, 
Upsalquitch, Restigouche, Nouvelle et 
Matane, en vue d’observer l'épaisseur 
des glaces et de la neige sur la glace.

A la suite de ces inspections, le 
service de la protection civile à Ri­
mouski, que dirige M. Stuart, a commu­

niqué avec plusieurs municipalités de 
la région et continuera de le faire au 
cours des prochains jours. Les munici­
palités qui pourraient être touchées 
par d'éventuelles inondations sont 
ainsi priées de nommer un représen­
tant qui pourra établir un lien quoti­
dien avec la protection civile, afin de 
suivre le déroulement des crues prin­
tanières.

D'un autre côté, on incite les 
municipalités à prendre les mesures 
qui sont en leur pouvoir, la première 
étant d'aviser les citoyens qui pour­
raient être affectés et de leur rappeler 
certaines mesures à prendre, comme 
déplacer les meubles, fermer le cou­
rant en cas d’inondation, etc.

Comme disent les spécialistes, les 
fortes accumulations de neige et de 
glace ne signifient pas nécessairement 
qu'il y aura des inondations puisque 
des crues importantes peuvent s’écou­
ler normalement s'il n'y a pas d’embâ­
cles sur les rivières. Mais si le prin­
temps était pluvieux, et les gels noc­
turnes fréquents, ce pourraient être là 
des faéteurs indiquant le danger.
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Cette propriétéde Soint-Ferreol-les-Neiges y a goûté, en 1975. En plus du comté de Chorlevoix, nous survolons au|Ourd hui 
Montmogny, Portneuf et Rimouski. Demain, nous traiterons dovontoge des moyens de protection.

Ca ira, à Montmagny, si 
la pluie ne s'en mêle pas

Charlevoix appliquera un 
nouveau plan de protection

par Réal L.\BERGE
du bureau de La Pocatiére

A moins de très fortes pluies ou 
d un coup d'eau subit provenant du 
barrage de Saint-Raphaël, la débâ­
cle ne devrait pas provoquer d i- 
nondation anormale ou de domma­
ges sérieux ce printemps, à Mont­
magny.

Cést ce que prévoit du moins le 
responsable du service de préven­
tion de cette municipalité de la 
Côte-du-Sud, M. François Boulet, 
parce que la couche de glace des 
deux rivières qui se rejoignent au 
centre-ville est relativement peu 
profonde, ne dépassant pas deux 
pieds

Fort d une expérience de 25 ans 
en ce domaine, M Boulet a précisé 
que rien ne donne lieu de croire, 
pour le moment, que Montmagny 
pourrait revivre en 7 7 une situa­
tion catastrophique comme celle 
d avril 1968. malgré la neige relati­
vement abondante qui est tombée 
cet hiver.

On se rappellera qu'en avril 
1968. des glaçons d une épaisseur 
de six pieds avaient formé un

embâcle et causé un déversement 
dévastateur dans une grande partie 
de la zone résidentielle est de 
Montmagny. Ije sinistre avait fait 
des dommages de l'ordre de 
S.tOO.OOO et entraîné I évacuation 
d une cinquantaine de familles. 
Deux jours durant. Montmagny 
avait connu l'état d urgence.

Sauf imprévu, l’inondation cou­
tumière des dernières années de­
vrait de nouveau se restreindre à la 
zone industrielle du sud-ouest et 
aux champs agricoles bordant l'au­
toroute transcanadienne et la route 
26. sans entraîner de dommages 
majeurs.

A tout hasard, les employés 
municipaux de Montmagny ont déjà 
commencé une surveillance attenti­
ve de l'etat des deux rivières. Dès 
les premiers indices de crue des 
eaux, on procédera comme par les 
années précédentes au morcelle­
ment de la couche de glace dans le 
secteur de la chute, à l'aide de 
pilons, de scies mécaniques ou de 
dynamite. Incidemment, le danger 
de formation d'embâcles a été gran­
dement atténué, par un dragage du

lit de la rivière du Sud, il y a 
quelques années

Par ailleurs, dans le sud du 
comté de Montmagny. la situation 
ne s'annonce pas plus dramatique. 
On n entretient que peu d'inquiétu­
de que la rivière Daaquam sorte 
aussi fortement de son lit qu'en fin 
d'avril 197b, causant alors des dé­
gâts d'environ $100.000 à trois scie­
ries de Saint-Juste.

L'appréhension d'une débâcle 
exceptionnelle est cependant forte 
dans la région de Rivière-Ouelle et 
de Saint-Paeôme, étant donné les 
chutes de nei.ge de tempêtes qui se 
sont succédé presque sans inter­
ruption depuis la mi-décembre. On 
craint une crue des eaux soudaines 
et inhabituelle de la rivière, qui 
serpente pratiquement au niveau 
de la terre ferme

D’autre part, dans les bas ter­
rains agricoles situés en amont de 
Rivière-du-Loup, l'inondation cou­
tumière du printemps pourrait éga­
lement s'avérer plus forte, cette 
année, si la fonte de la neige 
relativement abondante s'accompa­
gne de grandes pluies Mais on ne 
prévoit pas d'importants dommages 
aux propriétés.

par J.-Thérèse LEGENDRE
BAIE-SAINT-PAUL — Au cours 

des dernières années dans Charlevoix, 
les inondations ont surtout touché les 
localités de Baie-Saint-Paul et de 
Saint-Urbain, et les rivières du Gouf­
fre et du Bras du Nord ont causé les 
dégâts les plus importants. Chaque 
fois, le ministère des Richesses natu­
relles est intervenu avec plus ou moins 
de succès, selon les renseignements 
recueillis auprès des autorités munici­
pales.

A Baie-Saint-Paul

La ville de Baie-Saint-Paul a été 
souvent touchée par des inondations 
et. en 1976, deux débordements ma­
jeurs ont causé des dégâts importants. 
Deux rivières découpent le territoire 
de Baie-Saint-Paul et si la rivière du 
Gouffre inonde surtout sous l'effet des 
glaces à cause des nombreux méan­
dres de son cours, la rivière du Bras 
du Nord se gonfle facilement avec de 
grosses pluies: ce fut le cas au début 
de juillet 1976 alors que de lourds 
dommages ont été causés aux proprié­
tés riveraines de Baie-Saint-Paul. 
L'enrochement effectué par le ministè­
re des Richesses naturelles protège 
contre l’érosion mais pourrait semble- 
t il provoquer le débordement des 
eaux au moment du dégel ou des fortes 
pluies.

Dans la municipalité de Rivière- 
du-Gouffre. la rivière du même nom a 
causé l'an dernier deux glissements de
terrain et suscite cette année de fortes 
inquiétudes. Les milliers de tonnes de 
ferre argileuse qui ont glis.sé dans la 
rivière ont forme un embâcle qui n a 
pas été nettoyé et la crue du printemps 
pourrait mettre en danger quelques 
maisons. On a même constaté certains 
nouveaux affaissements du terrain et 
il n'est pas impossible qu'on envisage 
d’évacuer quelques logements au prin­
temps. Aux Richesses naturelles, les 
études sont encore en cours, selon un 
porte-parole de la municipalité

A Saint-Urbain

Dans la localité de Saint-Urbain, 
la rivière du Gouffre fait aussi des 
siennes et gruge les rives argileuses 
un peu plus chaque année. Son cours 
change continuellement. Ix? lit de la 
rivière ne serait pas assez profond et à 
la fonte des neiges, elle déborde un 
peu partout donnant avec force sur des 
obstacles qu elle a elle-même créés, 
emportant des tonnes de terre qui 
obstruent tout son cours.

Au lieu de creuser ce cours déau. 
le ministère des Richesses naturelles 
a préféré construire une sorte de quai 
aux endroit stratégiques ce qui a 
encore rétréci le lit de la rivière

A Baie-Saint-Paul et Saint-Urbain

comme dans plusieurs localités de 
Charlevoix, la protection civile en 
collaboration avec les autorités muni­
cipales a mis sur pied des plans de 
mesures d'urgence municipales. Ces 
plans sont établis, étudiés et rodés 
avant que les catastrophes ne se 
produisent. Toute une petite "armée " 
de bénévoles dans 13 secteurs diffé­
rents (évacuation, logement, ravitaille­
ment, information et communication, 
etc.) reçoit des cours, se plie à des 
simulations, et se tient prêt à interve­
nir à toute urgence.

M Marcel Gagnon, coordonnateur 
de ta protection civile pour la région 
33C a souligné qu'un nouveau plan 
appelé "recherche de vulnérabilité " 
est graduellement appliqué dans les 
localités. Il tente à définir les désas­
tres susceptibles de s'y produire (inon­
dation. conflagration, éboulement. 
tempête de neige, etc.) la possibilité 
de leur fréquence et leur gravité. A 
Baie-Saint-Paul, par ordre de priorité 
ce plan a identifié a) les inondations, 
b) les tremblements de terre, et c) les 
conflagrations. A Saint-Urbain, inon­
dations et conflagrations ont été iden­
tifiées. A Saint-Tite-des-Caps, on a 
établi que les inondations, les confla­
grations et les tempêtes de neige 
constituaient des point vulnérables à 
prévenir. A partir de ces plans, les 
mesures d urgence municipales trou­
vent la forme la plus adéquate d inter­
vention.

Saint-Raymond, le talon 
d'Achille, dans Portneuf

par Gérard ROCHETTE

La rivière Sainte-Anne traverse 
une bonne partie du territoire de 
Portneuf, mais c est surtout dans la 
municipalité de Saint-Raymond que 
celle-ci laisse sa marque. Dans la 
petite histoire du comté, les inonda­
tions de Saint-Raymond ont toujours 
occupé une place d importance.

Pour les citoyens de cette localité, 
il exi.ste deux genres d'inondations. 
Celle de décembre (ou des fêtes) et la 
crue du printemps. "Les Fêtes mouil­
lées". on connaît ça à Saint-Raymond. 
Le dégel subit accompagné de pluie 
diluvienne a toujours été néfaste en 
cette période de l'année pour la 
population de Saint-Raymond.

Rues, sou.s-sols. champs, l’inonda­
tion du temps des fêtes a toujours été 
plus importante que celle que les 
citoyens connaissaient le printemps A 
chaque année, on se serait cru à 
Venise, alors qu'il y avait autant de 
canots que d'autos à circuler dans la 
municipalité et que plus de 50 pour 
cent du territoire était inondé.

Les corps policiers, la protection 
civile et même l'armée ont dû prêter 
leur concours pour porter secours à de 
nombreux citoyens victimes de l'inon­
dation du temps des fêtes. Au dire des 
plus anciens, la pire est survenue en 
19.57, alors que la population fut 
surprise en plein sommeil.

I.a crue du printemps a causé 
également de nombreux problèmes.

tout en étant considérée comme beau­
coup moins importante. A quelques 
occasions, l'inondation printanière a 
été plus importante que prévue, mais 
jamais celle-ci n'a été aussi domma­
geable que l'inondation du temps des 
fêtes

Causes

Deux rivières sont impliquées 
dans les inondations à Saint-Raymond 
I.a Sainte-Anne, qui traverse la ville, 
et la rivière du Bras du Nord. Le 
problème majeur .se situe au pont 
ferroviaire (CN) où se produit le 
déversement de ces deux rivières. 
L'étroitesse du passage cause l'embâ­
cle et occasionne un refoulement des 
eaux Egalement, le barrage de la 
Saint Raymond Paper influence le ni­
veau des eaux.

Correctifs

Depuis bientôt quatre ans. les 
citoyens de Saint Raymond ont été 
exempts des inondations. Au coût 
d environ $2,(XX).000 le ministère des 
Richesses naturelles a procédé à des 
travaux d'importance pour éliminer 
les possibilités de tels phénomènes 
naturels.

Une estacade a été construite sur 
la rivière Sainte Anne, la rivière a été 
creusée sur une longueur d environ un 
mille en amont du pont du CN et deux 
iles, soit les iles Lefebvre et Barrette, 
ont été éliminées Egalement, des 
gabions ont été érigés sur les bords 
des quais. De l avis des experts, Icsdits

travaux devaient éliminer à 75 pour 
cent les possibilités d'inondations. 
Ceux-ci ont vu juste mais il demeure 
qu’advenant un dégel subit et des 
pluies diluviennes, les citoyens pour­
raient connaître à nouveau les situa­
tions d'autrefois.

Le correctif final à apporter pour 
éliminer tout danger consisterait en 
l 'élargissement de la rivière au niveau 
du pont de fer où la Sainte-Anne et le 
Bras du Nord se déversent Les tra 
vaux à cet endroit nécessiteraient des 
déboursés de l'ordre de $10 à $15 
millions. Il semble que ce ne sera pas 
pour demain'

Entre-temps, compte tenu du pro­
jet de construction d une centrale à 
réserve pompée par l'Hydro-Québec 
des ingénieurs ont été mandatés pour 
procéder à une étude des effets d'une 
telle centrale sur le phénomène des 
inondations. Ces recherches visent à 
déterminer les moyens, si moyen il y a, 
de contrôler les eaux durant les 
périodes critiques (en retenant celles- 
ci).

Dr Sorto UtoumQau.QD
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Une gestation plus ardue que prévu
La gestation de la politique linguistique du 

nouveau gouvernement du Québec, qui doit 
donner naissance prochainement à une "Charte 
de la langue", apparaît affaire beaucoup plus 
ardue et douloureuse que ne l'avaient imaginée 
les ministres et députés du Parti québécois 
lorsqu'ils ont pris le pouvoir il y a quatre mois.

L'une des premières décisions du cabinet 
Lévesque avait en effet été de confier, début 
décembre, au ministre d'Etat au développement 
culturel, M. Camille Laurin, mandat de définir 
la politique linguistique du gouvernement pé- 
quiste.

Amorcé à l'origine dans la perspective de 
modifications plus ou moins urgentes à la loi 22. 
notamment au chapitre de la langue d'enseigne­
ment où l'exigence de tests linguistiques a mis 
l'Ouest anglophone de Montréal en émoi lors de 
la dernière rentrée scolaire, le travail de 
révision de M. Laurin s'est, au fil des semaines, 
élargi au point que le ministre a convaincu ses 
collègues du cabinet de procéder dès mainte­
nant à l'élaboration d'une Charte de la langue, 
sorte de loi-cadre établissant le statut respectif 
du français et de l'anglais dans les différentes 
sphères d'activité québécoises.

On a l'impression que le gouvernement 
Lévesque réalise un peu tard qu'il a voulu 
embrasser peut-être un peu gros dès sa premiè­
re session à l'Assemblée nationale, d'autant 
plus que l'idée s'est répandue que l'on désirait 
faire de la "Charte de la langue" la pièce- 
maîtresse de la première partie de la session et 
lui octroyer la dénomination symbolique de Loi 
1 du nouveau parlement.

Or, au sein même du gouvernement, l'unani­
mité est loin d'être faite sur des questions aussi 
concrètes que le statut linguistique des futurs 
immigrants, la définition de la clientèle du 
secteur scolaire anglais et la langue de travail. 
Et il est toujours extrêmement risqué pour un 
gouvernement de présenter à la Chambre un 
projet de loi aussi explosif qa'une loi sur la 
langue et qui repose sur un consensus trop 
fraîchement acquis.

Les ministres ont été incapables de s'enten­
dre sur le texte précis du projet de loi soumis 
par M Laurin, à temps pour l'ouverture de la 
session la semaine dernière. Ils doivent repren­
dre l'étude de plus de la moitié des articles à la 
réunion hebdomadaire du cabinet, demain

En dépit de l'urgence qu'il y a a préciser la 
politique linguistique du gouvernement sur la 
langue d'enseignement (car il faut dès mainte­
nant organiser la rentrée scolaire de septembre 
prochain) et sur la langue de travail (l'incertitu­
de sur cette question contribue à retarder les 
investissements privés), il y a lieu de souhaiter 
que le Conseil des ministres ne prenne aucune 
décision sous le coup de la précipitation. Mieux 
vaut attendre une semaine de plus que proposer 
un texte inadéquat.

Car, l'approbation d’un texte de projet de 
loi au Conseil des ministres ne constitue qu'une 
étape préliminaire du processus législatif.

Le premier ministre Lévesque a annoncé, 
dans son discours inaugural mardi dernier, que 
le projet de loi de portée générale sur la langue 
sera accompagné d’un livre blanc "le plus 
explicite possible".

Est-ce à dire que le gouvernement entend 
soumettre sa politique de la langue à la 
discussion publique? Ce serait une heureuse 
initiative car si de profondes divergences

existent a l'inteneur d’un conseil des ministres 
partageant la même philosophie et les mêmes 
objectifs politiques, qu'imaginer des opposi­
tions que le projet de loi suscitera dans 
plusieurs groupes de la population.

Pour que l’opération soit profitable, cepen­
dant. il faudra qu'à la fois le projet de loi et le 
livre blanc soient référés à une Commission 
parlementaire nantie du mandat de recevoir des 
mémoires et d’entendre des témoins.

Certes, de telles commissions parlementai­
res ont été convoquées dans un passé récent 
mais il n’y a aucune honte à reprendre un débat 
sur une question aussi vitale que la langue des 
individus et des collectivités.

L'exigence d’associer directement la popu­
lation et les groupes de pression au travail 
parlementaire sur la langue apparaît d'autant 
plus évidente que, cette fois-ci, tout le monde, 
aussi bien les francophones, les anglophones 
que les immigrants, souhaitent ardemment que 
ce soit la dernière fois avant longtemps qu'on en 
parle et qu'on édicte enfin une loi viable

Claude BEAl'CHA.MP

ropinion des lecteurs

M. Jean Marchand répond 
à Jean-Marc Poliquin
Monsieur Jean-Mdtr Pohquin 
’ Le Soleil”

J'ai lu avec attention votre 
article paru dans "LE SOLEIL" du 
samedi 19 février 1977 publié sous 
forme de lettre ouverte à mon 
adresse

Je crois que c'est là un des 
beaux exemples de mauvais journa­
lisme. Non pas parce que vous 
faites des efforts considérables 
pour m'étre désagréable, je suis 
habitué à ce genre d'attaques mes­
quines qui prennent parfois la 
forme grotesque de l'humour et de 
la familiarité Mais ce qui me 
scandalise et me désespère en 
même temps est l'absence de ri 
gueur dans la recherche et la 
description des faits, l'invention de 
situations accommodantes, l'achar­
nement que vous mettez sur des 
choses secondaires alors que vous 
dédaignez la substance, ce qui vous 
permet de n’établir aucune hiérar­
chie dans la liste des sujets traités.

J ai prononcé un long discours 
au Sénat pour tenter d'établir les 
multiples causes des difficultés que 
rencontre le Quebec et qui ont 
conduit aux résultats que nous 
connaissons tous

Parmi ces difficultés j en ai 
choisi deux, ne croyant pas avoir le 
temps de traiter de l'ensemble du 
problème

La premiere se rapporte au 
comportement syndical au Québec 
et même au Canada, l'autre, au 
comportement de la presse et parti­
culièrement de Radio-Canada

Pour bien me faire comprendre, 
j'ai tenté de décrire l'éwlution de 
notre régime syndical depuis le 
"Wagner Act" adopté aux Etats- 
Unis en 1935 et reproduit, au moins 
dans ses principes fondamentaux, 
dans nos lois de relations ouvrière.- 
En partant de cette description, j ai 
voulu faire saisir le concept parti­
culier que nous avons de la liberté 
syndicale en Amérique du Nord et 
les conséquences d'un tel concept 
sur le comportement du syndica­

lisme et des syndiques face a la 
politique et à l'action politique

La seconde avait trait à notre 
conception de la liberté de la 
presse et de la liberté académique 
compte tenu de la syndicalisation 
des journalistes et des professeurs

J ai affirmé, monsieur, que les 
journalistes avaient droit de défen­
dre leur liberté professionnelle par 
le truchement de leur .syndicat mais 
que. d'un autre côté, ils étaient 
tenus de combattre leurs propres 
préjugés et allégeances politiques 
et de ne pas utiliser les journaux a 
des fins de propagande partisane

Il est vrai que j'ai parlé egale­
ment de monsieur Devirieux non 
pas en rapport avec monsieur Le- 
yesque mais parce que je considé­
rais qu'il n'avait pas le droit de 
faire le procès d'un mort monsteur 
Edgar 'troUier, en remontant a 23 
ou 30 ans en arrière pour nous 
raconter des choses qui n avaient 
rien à voir avec l'accident. Si 
monsieur TYoffier était étendu en 
travers de la chaussée et dans un 
état inquiétant, soit, le journaliste a 
le droit de décrire cette situation 
Mais qu'il fut chômeur, robineux ou 
habitué des prisons, je trouvais et 
trouve encore que le respect des 
hommes exigeait que ces faits ne 
soient pas révélés, du moins, pas à 
ce stade-ci. J ai insisté sur le fait 
que monsieur Trottier avait fait la 
guerre, non pas par mépris pour les 
origines européennes de monsieur 
Del meux mais pour lui rappeler 
que cet homme pouvait au.ssi avoir 
fait des choses importantes dans sa 
vie et que monsieur Devirieux. plus 
que tout autre, aurait dû être 
frappe par cet aspect. Vous savez 
très bien que je ne suis pas un 
raciste et que le rappel que j'ai fait 
n'était qu'un incident dans un dis­
cours qui portait sur des sujets 
autrement plus importants.

Il est frappant que la presse 
n'ait pas fait un effort pour saisir 
les principaux points que j'ai voulu 
lommuniquer au public dans le 
contexte actuel Comme à l'habitu­

de elle a choisi la voie de la facilite 
et du sensationnel

Contrairement à ce que vous 
laissez entendre, je a'ai aucun désir 
que la presse se mette systémati­
quement à encen.ser monsieur Tru­
deau et son équipe Trouvez-moi un 
seul journaliste que j'aurais tente 
d influencer dans ce sens! Mais 
vous. Monsieur, vous vous êtes plu a 
décrier le Premier ministre et le 
Parti liberal à temps et à contre 
temps C'est sans doute pour cette 
raison que lorsqu'à Radio-Canada 
on leut enguirlander le pouvoir 
federal on a recours a vos services 
Cela donne un air d objectivité et 
de desinteressement a la nouvelle 
.Mais on est certain a I avance que 
les commentaires désirés seront 
obtenus

En somme, vous avez profité de 
l'occasion non pas pour faire une 
analyse au moins sérieuse de mon 
discours mais pour vous complaire 
dans le pot mage, les préjugés et la 
deformation des faits.

Vous devez vous sentir bien à 
I aise dans cette boite qu un journa­
liste au moins a préféré quitter 
plutôt que de se laisser museler

J'ai changé’’ Sans doute! Com­
me tous les gens qui regardent et 
qui apprennent Vous, Monsieur, 
vous n avez pas changé! Vous êtes 
ancré dans vos préjugés et je crois 
bien que le public ne peut s'atten­
dre a aucune surprise de votre part. 
Un grand nombre de personnes 
pourraient écrire vos articles à 
l'avance c’est la même machine qui 
donne toujours le même produit 
fade, tendancieux et visant à détrui­
re par tous les moyens ce que vous 
avez jugé une fois pour toute, que 
ce soient les hommes ou les événe­
ments

Rien a vous.

J. Marchand 
3. Parc Samuel Holland 

app. 1730 
Québec. P.Q.

Des passe-droits

W Rene Beauchamp
Bureau des véhiculés automobi/e-
H80. chemin Ste-Foy
Quehic

Le 23 fevner. entre I3h et l.sh 
) ai SUIVI la file pour obtenir me-- 
plaques 1977 a la .succursale dan- 
I edifice Tanguay— -Rond Point de 
lævis. et J ai ob.-eme à deux repri 
>e- ce qui suit

"Un homme entre dans le cen 
ire passe les gens en attente, entre 
dans le petit bureau, remet une 
enveloppe, sort et s éloigne 1. eni e 
loppe est remise par I employee du 
comptoir à celle du bureau arriéré 
L»' même client renenl. passe a 
nouveau directement au comptoir 
pprét ane ah^ence de 5 a dix

minutes, la fille du bureau amère 
lui remet immédiatement les pla 
ques ainsi que le certificat II 
repart sans payer a\ec ses plaques 
sans avoir eu a attendre son tour 
comme tout le monde ’’ Le 24 
février, de lOh.'IO à llhlS. trois 
clients ont use du même traitement 
de faveur

.le trouve celte situation inac 
ceplahle. je I admettrais, ce service 
super rapide, si tous les clients qui 
ont paye SI de plus que par la poste 
pour se proi-urer leurs licences à un 
bureau avaient le même privilège 
l'e n est pas le cas J ai communi 
que cette irrégularité à Mlle Walsh 
du bureau de M Léo l^nglois (ce 
dernier était absent!, elle vous a 
transmis mon appel car vous étiez

absent aussi, entre 9h et lOh. le 24 
Au telephone, en fin de joumee 
vous m avez affirmé avoir averti 
tout de suite la responsable de 
Levis pour que tout se normalise 
Etant en mesure de vous affirmer 
que le midi rien n'etait change, vos 
avertissements ne dérangent pas 
beaucoup le petit système de 
faveurs

Je prends le temps d'écrire ma 
plainte -1 vous de faire en sorte que 
de tels procédés cessent pour éviter 
la frustration et le mécontentement 
du ben bon monde du Quebec qui 
n admet pas le favoritisme dans 
les services gouvernementaux

Mme Sorlla (lingras 
bt-Romaald
rté tèvis
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Moi aussi, je rêve 
comme M. Garneau'^
M Raymond G’arneau 
Depute de Jean-Talon 
Québec.

Il n'y a pas que les hauts 
fonctionnaires. M Carneau, qui ont 
du prêter serment d'allégeance au 
PQ après I arrivée de celui-ci au 
pouvoir le 15 novembre: il y a aussi 
les "bas" fonctionnaires dont je 
SUIS Car j'ai ete moi aussi victime 
de ces sadiques manigances

Le tout s est déroulé quelques 
jours après I assermentation du 
nouveau cabinet On m'a convoque 
dans une des salles exiguës et 
.■surchauffées du Complexe G. ou 
m'attendaient quatre gaillards gen­
re 'gorilles".

Des mon entree dans cette salle 
on m'a demande.

— Es-tu du bon bord’’

— Euh. oui. j'ai toujours été du 
bord des Québécois pour lesquels 
je travaille depuis onze ans

— Cest pas ça que je veux 
dire;...montre-moi ta carte de 
membre'

Comme j avais négligé, il y a 
deux ans. quand I idee m'en était 
i enue de me procurer une carte de 
membre de tous les partis politi­
ques québécois, je n'avais autres 
choses à montrer que ma carte 
d assurance sociale et ma canton 
guette

— Même pas de cartes de

credit, ça c'est louche! On ne prend 
pas de chances, tu vas prêter 
serment.

.Alors, on m'a poussé vers une 
table sur laquelle il y avait une 
photo de Rene et une carte du 
Québec J ai dû poser la main droite 
sur la carte du Québec, pendant 
qu un gorille me demandait de 
repéter après lur ".le jure fidélité, 
respect, dévouement et honnêteté à 
René Levesque, à ses ministres et 
députés péquistes: je jure aussi de 
defendre les intérêts du Parti au 
Quebec et en dehors du Québec. 
envers et contre tous Ainsi. Lise 
Payette me soit en aide"

Sitôt terminée la prestation de

mon serment, un des gorilles me 
poussa dehors en criant- "SUI- 
V.ANT'" au même moment l'alarme 
s est mise à sonner

C'était mon réveil-matin qui 
venait I infâme, me rappeler qu'il 
fallait me jeter en bas du lit et aller 
travailler Voyez-vous. .M Carneau, 
vous et moi avons au moins une 
chose en commun; nous révon- 
Seulement moi, je rêve pendant 
mon sommeil et non à l'elat de 
veille

A la prochaine'

J Claude Roy 
3417 Maricourt 

Ste-Foy.
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-Une entrevue de Micheline Paradis et de Raymond Giroux

"Je suis contre un 
super-Etat québécois

^H.

/1 s-

Un danger d’indigestion aiguë 
guette l'Etat québécois si l'indé­
pendance devient un jour réalité. 
Le transfert des juridictions d’Otta­
wa à Québec risque en effet de 
provoquer un influx nerveux tel 
que l'administration gouvernemen­
tale ne pourra l'absorber.

C'est donc pour se prémunir 
contre les risques d’engorgement 
évident que le gouvernement du 
Parti québécois a fait de la décen­
tralisation son lit., voire sa planche 
de salut!

Qu'adviendrait-il en effet si le 
Québec héritait derechef des pou­
voirs qui sont actuellement dévolus 
au fédéral de par la constitution 
canadienne? Un coup de sang... 
fatal s’il ne pouvait, de son côté, 
verser son "trop-plein” sur un 
autre palier de gouvernement à 
mi-chemin entre "le local et le 
national”. C'est donc le principe 
des vases communicants, à la 
mode péquiste!

Et c’est aussi l’objet des préoc­
cupations du ministre d'Etat à 
l’Amenagement, M. Jacques 
Léonard.

Et c’est dans le cadre d’un petit 
déjeuner-causerie que le ministre a 
accepté de faire part au SOLEIL de 
l’état de ses réflexions.

Le brillant avenir 
des conseils de comté

Ce faisant il accordait entre 8 
et 10 heures du matin, sa première 
entrevue de fond à la presse québé­
coise. Super occupé comme seul un 
super-ministre peut probablement 
l’ètre, entre un bol de céréales 
plein de vitamines et un litre de 
café chaud-froid qu’il nous invite à 
partager, le ministre parle donc 
avec un plaisir évident de ces 
"créatures" régions que sont les 
conseils de comté.

"D n'est pas trop tôt pour en 
parler" lance-t-il ironiquement Et 
pour cause! Son ministère, de con­
cert avec plusieurs autres, a déjà 
dressé une liste, sommaire mais 
instructive, des pouvoirs qui pour­
raient glisser éventuellement vers 
les conseils de comté.

Ce serait alors une triple res­
ponsabilité: d’abord préserver ces 
territoires, les rendre accessibles à 
la communauté et les exploiter

rationnellement tout cela en res­
pectant une enveloppe budgétaire 
limitée. Ils hériteraient également 
de tout le champ des travaux de 
voirie, ce dont ils s’occupent actuel­
lement en partie.

Les transferts les plus délicats 
touchent bien sûr. aux juridictions 
des gros ministères, solidement im­
plantés et qui ont tendance à 
imposer à leurs administrés leur 
notion de la décentralisation. Qu’on 
pense aux ministères de l'Educa­
tion, des Communications ou des 
Affaires sociales. A ce chapitre, le 
ministre va même, en dernière 
analyse, à penser laisser aux con­
seils de comté le privilège de 
décider de l’implantation de CLSC 
ou d'hôpitaux sur leur territoire, 
dans le respect, précise-t-il, des 
normes édictées par les ministères 
impliqués.

Le ministre va encore plus loin 
et évoque la possibilité de leur 
restituer la fonction super délicate 
d’administrer l’aide sociale, comme 
ce fut déjà le cas...

Le pouvoir ultime des conseils 
de comté serait de tracer, à leur 
niveau, leur propre schéma d’amé­
nagement Il ne serait pas question, 
de dire le ministre en substance, de 
mettre la hache dans les plans de 
développement qu’ont déjà effec­
tués les CRD, mais de rendre aux 
collectivités concernées le pouvoir 
de décider de leur avenir et de s’en 
porter responsables.

Pour le député de Laurentides- 
Labelle, qui a la réputation d’être 
le plus discret des "ministres et 
super-ministres" la revalorisation 
des conseils de comté ne vise 
surtout pas à chambarder l’ordre 
établi. Ainsi, pas question de faire 
du rôle du préfet un poste électif 
dans un premier temps. Respec­
tueux de la tradition campagnarde 
qui fait de ce palier de gouverne­
ment un point névralgique d’admi­
nistration gouvernementale, le mi­
nistre parle d’étapes, de rajeunisse­
ment du personnel politique, etc. 
Il table en définitive sur la pression 
populaire pour le forcer à instaurer 
un mode de suffrage direct

Il espère enfin trouver bientôt 
la formule d’arbitrage magique, qui 
sera d’ailleurs prévue dans la pro­
chaine loi-cadre d’aménagement et 
qui permettrait de trancher les 
questions-problèmes localement 
Le ministre ne voudrait surtout pas 
être investi de cette tâche ingrate

politiquement et contraire à ses 
principes de décentralisateur.

l'ABC de la 
tégionalisation

Les régions, dans l’esprit du 
ministre Léonard, doivent corres­
pondre à une réalité çoeio- 
économique, et non à une abstrac­
tion intellectuelle. Son approche se 
veut concrète, et il l’explique à 
partir de sa propre circonscription 
électorale, Laurentides-Labelle, à 
une centaine de milles au nord de 
Montréal.

Le "haut" de son comté compte 
une capitale régionale acceptée par 
tous, Mont-Laurier. Mais à aucun 
moment, les élus de la ville ne 
siègent à la même table que les 
représentants du peuple des di­
zaines de paroisses rurales environ­
nantes, car sa population de 10,000 
habitants l’exclut du conseil de 
comté.

Le ministre entend faire dispa­
raître cette anomalie, car tous les 
résidents du secteur considèrent 
vraiment Mont-Laurier comme "le” 
centre important

La même situation se répète à 
des dizaines d’exemplaires à tra­
vers le Québec, tandis que bon 
nombre de ministères ont imposé 
des subdivisions régionales qui ne 
correspondent pas toujours entre 
elles ou avec les grandes régions 
administratives dessinées il y a une 
dizaine d’années par l’Office de 
planification et de développement 
du Québec.

M. Léonard ne vise pas à l’uni­
formité: rien n’oblige en soi tous les 
conseils de comté à regrouper le 
même nombre d'habitants, ni à 
offrir par la suite des services 
identiques.

La régionalisation ne repart pas 
à zéro: mais elle tiendra davantage 
compte des aspirations locales que 
des contraintes administratives, de 
sorte que les gens s’identifieraient 
réellement à leur capitale régio­
nale.

Au niveau local, le ministre 
préconise la fusion des villages et 
des "municipalités de paroisse", 
mais en laissant chacun entière­
ment libre de le faire. Une des 
principales craintes des fermiers 
étant d’avoir à payer des réseaux

'S

M. Jacques Léonard, ministre d'Etat à l'Aménagement.

d’aqueduc dont ils n’ont pas besoin 
M. Léonard revient au principe que 
chacun doit vivre selon ses moyens, 
ce qui rassurera peut-être certains 
résidents des campagnes sur leurs 
futurs comptes de taxes!

Pas question 
de jouer les Pères Noël

"Les subventions, c'est de la 
foutaise. On ne règle rien en sub­
ventionnant les institutions politi­
ques, on nie même leur pouvoir."

Le ministre Léonard ne peut 
s’exprimer de façon plus explicite: 
à l'instar de son collègue des 
Affaires municipales, M. Guy Tar­
dif, il oppose à l’avance une fin de 
non-recevoir à toute demande de 
subvention d’équilibre budgétaire 
de la part des conseils de comté.

L’habitude des subventions dis­
crétionnaires par le financement 
des gouvernements locaux, comme 
l’a abondamment pratiquée l’an­
cienne administration Libérale, mè­
ne à la situation que le Parti 
québécois a rencontré en arrivant 
au pouvoir: M. Goldbloom avait 
promis de l’argent non prévu au 
budget

Concrètement, reconnaît M. 
Léonard, l’étude du mode de finan­
cement idéal n’est pas très avancée 
sinon pour reconnaître la nécessité 
de céder certains pouvoirs de taxa­
tion. Le PQ a promis de rendre un 
pour cent de plus de la taxe de 
vente aux municipalités, ce qui leur 
donnerait environ $200 millions, 
l’an prochain, puiqu’U ne peut 
réaliser cette promesse dès cette 
année. Mais il n’est pas question de 
céder des points d’impôt

Chaque conseil de comté, sou­
haite le ministre, devrait subvenir à 
ses propres besoins et vivre selon 
sa capacité de payer. Mais cette 
approche laisse sans réponse la 
question des inégalités régionales: 
M. Léonard admet que selon ce 
principe, toutes les régions ne 
pourraient se payer des services de 
qualité identique.

La solution idéale, à ses yeux, 
réside dans le progrès économique 
des régions défavorisées. Tout en 
lançant la balle à son collègue 
responsable du Développement 
économique, M. Bernard Landry, M. 
Léonard admet presque à regrets 
qu’il faudra trouver des solutions 
transitoires, comme l’octroi d’un 
budget global ou la mise sur pied 
d’un système de financement pro­
gressif en fonction des pouvoirs 
qu’un conseil de comté poiura

assumer dans une sorte de "liste de 
magasinage" optionnelle.

L’idée de cette liste de pouvoirs 
vient de la Colombie britannique, et 
M. Léonard évoque la possibilité 
d’aller voir sur place son mode de 
fonctionnement

Finis les 
parcs fédéraux!

Il n’est plus question que le 
fédéral vienne gruger le territoire 
québécois en implantant des parcs 
fédéraux. Là-dessus le ministre 
Léonard est clair. Mais au chapitre 
des négociations avec le gouverne­
ment d’Ottawa, l’administration pé­
quiste se fait un point d'honneur 
d’y aller à la pièce, soucieux d’aller 
chercher de son interlocuteur fédé­
ral le maximum de ressources. En 
même temps qu’il se fait le cham­
pion de la décentralisation, il ajou­
te toutefois que les ministères, le 
sien le cas échéant, fixeront des 
paramètres que les localités con­
cernées devront respecter. C’est en 
tenant compte de ces prérequis que 
le Québec disposera vraisemblable­
ment de dossiers litigieux tels que 
ceux de Mirabel, de la Capitale 
nationale, du Parc Saguenay et des 
ententes Canada-Québec.

Le CAD: une pelure de banane pour Lévesque
Il peut sembler étrange que, quatre mois après les 

élections et trois mois après la formation d’un comité 
spécial de trois ministres, le gouvernement n’ait pas 
encore décidé du sort du nébuleux Centre d’analyse et 
de documentation (CAD).

A la lumière de ses interventions antérieures alors 
qu’il formait l’Opposition officiellle, l’on se serait 
attendu à ce que le Parti québécois, une fois au 
pouvoir, n’ait besoin que de quelques semaines pour 
se faire une idée précise de cette excroissance 
clandestine du Conseil exécutif, née dans la foulée de 
la psychose d’octobre 1970, au service personnel et 
exclusif de l’ex-premier ministre, M. Robert Bourassa. 
Mais il n’en est pas ainsi, et les trois ministres chargés 
de faire le tour de la question, MM. Marc-André 
Bédard, de la Justice, Claude Morin, des Affaires

gilles
lesoge

intergouvemementales, et Robert Bums, de la Réfor 
me parlementaire, jonglent encore avec diverses 
hypothèses, comme avec une marguerite.

Le problème peut sembler secondaire ou même 
trivial, selon certains, mais il revêt la plus haute 
importance, en regard à trois aspects fondamentaux: 
le respect des libertés fondamentales et de la vie 
privée, le souci de gouverner en pleine lumière du 
gouvernement péquiste, et le projet essentiel de ce 
dernier.

Liquider
n importe en premier lieu de "liquider" le passé, 

de décider ce que l’on fera avec les milliers de fiches 
dressées sur les citoyens dits "stratégiques" —30,000, 
selon le premier ministre lui-mëme — de même 
qu’avec les dossiers, 6,000 à 7,000, mis au point sur les 
associations et organismes les plus divers, et sur un 
certain nombre de problèmes "chauds", comme la 
crise du printemps de 1972.

n ne sera pas inutile de savoir si le CAD, de

quelque façon que ce soit, n’a pas outrepassé son rôle 
d’analyse des phénomènes sociaux et politiques et 
empiété sur la vie privée des citoyens. M. René 
Lévesque en donne l’assurance, mais l’on voudra 
certes obtenir plus de garanties quant à l’utilisation 
qui a pu être faite de l’équipement électronique 
sophistiqué qu’il y eut, un certain temps, dans la 
casemate du (Conseil exécutif, notamment pour faire ce 
que l’on appelle des "spot checks" téléphoniques.

S’il n’y avait rien là, l’on peut se demander 
pourquoi M. Jérôme Choquette, après n’avoir pas 
voulu toucher à cette "bébelle" pendant des années, a 
finalement récupéré à la Justice,au printemps de 1975, 
des fonctions de renseignement et d’’’intelligence" 
qui lui appartenaient en propre.

Baliser
Plus encore qu’un oeil critique sur le passé, il 

importe de baliser l’avenir et d’établir des paramètres 
clairs et connus de tous. M. Lévesque l’a d’ailleurs 
promis, et le plus tôt sera le mieux.

Ainsi que le suggère la Ligue des droits de 
l'homme, le Québec doit se donner une loi-cadre visant 
à garantir la protection de la vie privée des citoyens. 
Les fiches signalétiques faisant partie de nos moeurs 
et circulant autant dans les sociétés de crédit qu’un 
peu partout au sein des machines bureaucratiques, les 
citoyens doivent pouvoir consulter leur dossier per­
sonnel et le corriger au besoin. Pour éviter des erreurs 
et des méprises tragiques.

Si une telle possibilité avait existé en octobre 1970, 
la police n’aurait peut-être pas gardé entre 400 et SOO 
personnes en "détention préventive".

Mais comment les citoyens seront-ils informés que 
leur nom apparaît dans un fichier gouvernemental? n 
est difficile de rectifier après coup une situation qui 
est née, sinon dans l’illégalité, à tout le moins dans la 
clandestinité. Car l’Assemblée nationale ne fut jamais 
appelée à approuver l’existence et le fonctionnement 
du CAD, M Bourassa éludant sans cesse les questions 
à cet égard.

Détruire
La solution la plus simple, sinon la plus simpliste, 

serait de détruire les renseignements obtenus par le 
CAD et d’en tirer une leçon salutaire pour l’avenir. 
C’est celle que le conseil national du Parti québécois a
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L'édifice gouvemefnental, tii au sud de lo Grande-Allée, 
communément appelé le "bunker" ou le "calorifère”, est 
celui qui abrite le Centre d'analyse et de documentation 
(CAD).

suggérée, mais à laquelle le gouvernement hésite à 
recourir, en raison de la valeur de certains dossiers.

La seconde solution suggérée par la Commission 
des droits de la personne semble plus valable et 
pertinente: que le gouvernement légalise l’existence 
du CAD en proposant à l’Assemblée nationale un 
projet de loi qui lui donne un cadre administratif. En 
vertu de cette loi, les citoyens concernés, informés de 
l’existence d’un dossier à leur sujet, pourraient le 
consulter et le faire corriger au besoin.

Chose certaine, signale la Commission avec raison, 
il est devenu très facile, trop facile, de recueillir 
toutes sortes de données sur les personnes, de les 
conserver et de les relier par ordinateurs les unes aux 
autres. L Etat doit intervenir pour contrôler la 
cueillette, la conservation et l’utilisation de ces 
données. De nombreux pays l’ont fait, avec plus ou 
moins de succès. Il est temps que le Québec se dote 
d’une loi en ce domaine.

Si l’existence nébuleuse du CAD avait servi à cela, 
elle n’aurait pas été inutile.

Dédoubler
De plus, il faudra éviter les dédoublements. C’est le 

rôle de la police et du ministère de la Justice de 
veiller à la sécurité de l'Etat et de ses institutions. (}ue 
le gouvernement veuille vérifier les multiples infor­
mations qui lui sont transmises et ne pas être l’esclave 
des seuls dossiers de police, personne ne s’en 
plaindra. Mais U faut prendre garde de mettre en 
place des instruments qui peuvent conduire à on Etat 
policier plus ou moins larvé.

Comme tout gouvernement, celui du Québec a 
besoin d’un service de renseignements et d’"intelli- 
gence". Mais il faut à tout le moins savoir à quelle 
enseigne il loge, qui en sont les responsables et 
quelles en sont les fonctions.

Plus encore, l’Assemblée nationale doit veiller 
jalousement en cette matière plus qu’en d'autres, à 
garder son pouvoir de vérification et de contrôle. Il 
faudra établir les modalités avec le plus grand soin, 
certes, mais le souci de transparence et de limpidité 
doit aller jusque-là.

Autrement le CAD ou ce qui en tiendra lieu 
deviendra pour M. Lévesque ce qu’il fut pour M. 
Bourassa; une pelure de banane...assaisonnée de 
nébulosité variable et croissante!
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faits divers
Québec, le Soieil, mordi 15 mors 1977

Les grands noms 
de la parfumerie française 

se trouvent chez Eaton

Calèche de Hermès 
capiteux et franc
Calèche accroche à votre 
personnalité et laisse sur 
votre passage un message qui 
est bien de vous. Parfum de 
toilette en atomiseur, 4 
oz 22.75 ou 2 oz 15.25. 
Calèche en parfum diffuseur- 
sac, '/s oz 13.75

HERMÈS

/

eau de 
toilette rfve 

gauche

\

cologne

DURENT

Yves St-Laurent 
et l'art de parfumer
"Y", r initiale-distinction qui accom­
pagne un bouquet super-raffiné. Parfum 
"Y", I oz 45.00, 1/2 oz 27.00; 1/4 
oz 16.50. Eau de toilette "Y', 8 
oz 24.00; 4 oz 16.00: 2 oz 
9.50 Rive Gauche, c'est plus qu'un 
parfum, c'est tout un monde. Eau de 
Cologne en diffuseur, 4 oz 10.75.

Offre spéciale du fabricant
Avec tout ochot de produits Hermès, Yves 
St-tourent ou lonvin, vous pouvez vous procurer 
à prix spéciaux ce qui suit: Arpège lonvinette, Ve 
oz 4.00; My s in lonvinette, Ve 
oz 4.00; portum "Y" pour le soc. 1/6 
oz 4.35; parfum Rive Gauche, 1/4 
oz 6.75; Calèche en partum (format soc), 1/4 
oz 7.60 l’offre est en vigueur jusqu'au 31 
mort ou jusqu'à épuisement du stock.

Eaton. Ploce Ste-foy, Ste-Foy.
(216) Venez ou téléphonez 653-9331 
utilisez votre carte-comptable Eaton.

EATON

Lanvin toujours.., 
des effluves éternels
Arpège, toujours dans la 
note. Eau de toilette en 
atomiseur, 2 oz 10.50. Eau 
Arpège, 8 oz 18.50; 2 
oz 6.75. My Sin, une présen­
ce discrète mais tenace. Par­
fum My Sin de 13.50 à 65.00. 
Parfum Arpège (non repré­
senté).

/ /'
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Des travailleurs de la 

région de Québec se 
partagent $1 million

le iîoiril, JacqiH-. OeM hénr.

M. Emilien Roy, à gauche, avait acheté le billet chonceux. Ses compagnons qui Eugène Cantin et Cbude Boucher, ainsi que Roger Martel, qui n'opporoît pas sur 
portogent avec lui le million sont, de gauche à droite, outre M. Roy, Georges Vien, cette photo.
Armarxl AAercier, Poul Poquet, louis Gogné, Jos Mecteou, Charles Duchesneou,

Entrer en possession léga­
lement d un magot variant 
entre $100,000 et $1.000.000, 
obtenu par un legs de dame 
Chance sous la dictée testa­
mentaire de Loto-Canada, 
c'est connaître une sécurité 
pour l'avenir et aussi voir 
une levée du rideau sur une 
foule de réalisations dési­
rées

Ce sort heureux a été par­
tagé par plusieurs travail­
leurs de la région de Quebec, 
un caporal du Lac-Saint- 
Jean. un commis de bureau 
de la même région et une 
importée d'origine grecque 
demeurant à Montréal depuis 
15 ans

L'explosion de joie, provo­
quée par un tel événement, a 
éclaté hier à l'entrepôt de la 
Société des alcools du Qué­
bec, qui est situé sur le 
boulevard Charest, à Québec. 
A la suite de la loterie de 
dimanche soir, 10 employés 
détenaient un des 10 
billets qu'ils avaient 
achetés en groupe. Le billet 
portant le numéro 1475995 
était celui que l'ordinateur 
de Loto-Canada avait choisi 
avec onze autres aussi chan­
ceux.

Sont devenus riches du 
jour au lendemain d un mon­
tant de $100,000: MM Georges 
Viens, 46 ans, de Lévis, Ar­
mand Mercier, 52 ans, de 
Québec, Paul Paquet, 61 ans, 
de Charlesbourg, Louis Ga­
gné, 32 ans, de Beauport, 
Emilien Roy, 50 ans, de Qué­
bec, Jos Mecteau, 40 ans, 
aussi de Québec, Charles Du- 
chesneau, 65 ans, de Charles- 
bourg, Eugène Cantin et Ro­
ger Martel, tous deux dans la 
cinquantaine, de Québec, et 
Claude Boucher, 23 ans, éga­
lement de Québec.

Au milieu d'un climat in­
descriptible de bonheur et 
de joie, la plupart de ces 
chanceux n'ont pas manqué 
de donner libre cours à leur 
enthousiasme dans leur en­
tourage au travail et n'ont pu 
retenir plus longtemps leur 
envie camouflée de raconter 
des rêves qu ils avaient tou­
jours considérés comme des 
projets utopiques.

Un voulait prendre une 
retraite prématurée, un autre 
ambitionnait de devenir pro­
priétaire d une belle maison 
neuve, un autre portait les 
yeux sur des pays lointains. 
Tous ces désirs longtemps

cares.sés seront bientôt réali­
sés par plusieurs membres 
du groupe gagnant. Un céli­
bataire a même décidé de 
profiter de l'occasion pour 
donner suite à un projet de 
mariage. Par ailleurs un père 
de famille a opté pour placer 
son argent et le faire pro­
fiter

A la base de Bagotville, le 
caporal Alain Duchesne, 23 
ans, est devenu millionnaire 
en détenant un billet chan­
ceux. Après avoir communi­
qué l'heureuse nouvelle à 
son commandant, le jeune 
homme riche a obtenu l'auto­
risation de prendre des va­
cances de deux semaines.

A Montréal, Mme Dimitra 
Melikoglou, 37 ans et d'origi­
ne grecque, est maintenant 
millionnaire après 15 ans 
d'attente, car durant tout ce 
temps elle avait acheté des 
billets sans jamais désespé­
rer de la chance Pris par 
surprise, ces deux derniers 
millionnaires n ont pas enco­
re eu le temps de décider de 
la façon qu ils utiliseront la 
fortune qui vient de leur 
tomber du "ciel" comme une 
manne.

Un autobus Voyageur prend feu
Un autobus Voyageur, en 

route vers le Bas du neuve, a 
été ravagé par le feu, hier 
soir, sur la route 20 dans les 
limites de Lauzon.

Le poste de la Sûreté du 
Québec à Chamy laisse en­
tendre que les 27 voyageurs 
ont eu le temps de descen­
dre, mais que leurs bagages 
ont subi le même sort que le 
véhicule

L'incident est survenu vers

18h Le chauffeur de l'au­
tobus a déclaré à la SQ que, 
par son rétroviseur exté­
rieur. il avait vu du feu se 
dégager de la roue gauche 
arrière et qu'il s’était aussi­
tôt immobilisé pour faire 
descendre ses passagers.

A l’arrivée des pompiers 
de Lauzon, vers 18hl5, tout 
l'autobus était en feu. Diri­
gés par le chef Poisson, les 
sapeurs ont travaillé environ

deux heures avant de parve­
nir à éteindre l’incendie que 
le chauffeur d’autobus avait 
commencé à combattre avec 
un extincteur.

De l’autobus, il ne reste 
qu'une carrosserie calcinée. 
II a été remorqué au garage 
de la compagnie pour y être 
examiné afin de déterminer 
la cause de l’incendie, pen­
dant que ses passagers 
étaient rendus à destination 
dans un autre autobus.

Pour elle, le charme incontesté d’un dîner en tête â tête 
servi avec toute l’élégance de ce service " ABC ÉCLIPSE • 
et le raffinement de ces verres â vin de la série « COPPA » 
Tous deux issus de la prestigieuse collection « THOMAS - 

Pour vous, 20% d'escompte.

en verre 
et pour tous

PIERRE ROBITAILLE NE PENSE QU'A CELA
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Taxe de 150% sur un 
appel téléphonique

Si vous allez à la Jamaïque, abstenez-vous de téléphoner à 
Québec ou sinon, faites "virer” les frais à votre numéro de Québec. 
M. Denis Dumont de Sainte-Foy, a "payé" pour apprendre. Pour un 
appel de 5 minutes entre la Jamaïque et Québec, il a dû payer 
$28.41, alors que le tarif réel est de $8.62. A ce montant se sont 
ajoutés divers frais, dont une taxe spéciale de 150% (pas possible) 
imposée par le gouvernement ($12.93), des frais de service de 30% 
imposés par l'hôtel ($3.36) et un autre 30% pour "transfert d'appel”, 
de l'endroit où il se trouvait à Kingston, la capitale.

Quand on y pense bien, au Canada, on est gâté, même si l'on 
trouve que le service téléphonique coûte de plus en plus cher.

Mme Lamontagne, 
femme d’affaires

En plus de ses nombreuses activi­
tés bénévoles, Mme Mary Lamontagne, 
épouse de notre maire, est également 
assez active en affaires. Ainsi, elle 
vient d'étre nommée au conseil d’ad-

Mary Lamontagne

ministration de la compagnie d'assu­
rance-vie North American Life. Elle 
est également membre des conseils 
d'administration de M. Loeb Limitée, 
et de la Corporation de Développe­
ment du Canada.

Un grand "barmon"

Il est parti en vacance avant de 
connaître les résultats, mais à son 
retour Pierre Le Port, barman au 
Créneau, côte de la Fabrique sera 
heureux d'apprendre qu'il a remporté 
le deuxième prix du premier concours 
de Barmen et Barmaids du Québec, 
organisé par le Conseil de l’Hôtellerie 
et de la Restauration. M. Le Port 
mérite la somme de $1.000 et Mme 
Marcelle Cloutier du restaurant La 
Fugue, à Sainte-Marie de Beauce, 
recevra $5(X) pour son troisième prix. 
En tout, 88 barmen et barmaids du 
Québec ont présenté leur candidature 
et 18 finalistes ont subi leur examen 
final à l'Institut de Tourisme et d’Hô- 
tellerie, le 1er mars dernier. Les deux 
premiers prix de $2.000 ont été rem­
portés par une barman et une barmaid 
de Montréal. La recette "personnelle" 
de Pierre Le Port est le "Morgat”, un 
mélange de crème de cacao, de rhum 
blanc et de jus de citron.

N'oubliez pas la "Fête"

Jeudi après-midi, 17h, à l'étage 
supérieur de la galerie des boutiques 
de Place Québec, c'est la fête populai­
re à l'occasioi. de la clôture de 
l'exposition des 900 dessins d'enfants 
dans le cadre de la 2e Biennale de 
Mérignac, en France. Le Dr Camille 
Laurin, ministre d’Etat au Développe­
ment culturel présidera la fête et 
tirera au hasard le nom de celui qui, 
parmi les 40 meilleures oeuvres, re­

présentera le Québec à Mérignac. Les 
Troubashkas, jeune troupe québécoise 
de danseurs, huit jeunes chansonniers 
de Québec, José Campanale et ses 
marionnettes et le théâtre Mouck 
Mouck seront de la fête. C’est l'Asso­
ciation Québec-France qui a tout orga­
nisé le concours, avec la collaboration 
de Place Québec et du Musée du 
Québec.

Un test avec Arthur
Faites le test: regardez l’anima­

teur .\ridrc Arthur lorsqu’il anime 
l’émission ’’Les gens qui font l'événe­
ment”. le dimanche soir à 23 heures, et 
lorsqu’il donne le bulletin de nouvel­
les "Aujourd’hui” tous les soirs à 19h. 
Quand est-il maquillé? Vous verrez 
que c’est pour l’émission hebdomadai­
re, une émission-réseau (TVA). On 
nous a laissé entendre qu'Arthur avait 
même payé une maquilleuse à même 
ses revenus, durant six mois dans le 
cadre de l’émission "Aujourd hui”, 
dans le but de sensibiliser la direction 
du canal 4 à en embaucher une. Peine 
perdue à Québec, on ne maquille pas 
pour le ’’local”. Dans le fond, sans 
maquillage, c'est plus naturel

Où sont les "cabanes"?
Le temps des sucres est à nos 

portes. Si vous voulez savoir quelles 
érablières sont ouvertes au public, 
consultez le répertoire de la province 
publié par les ministères de l’Agricul­
ture et des Terres et Forêts. Distribué 
gratuitement sur demande, le répertoi­
re vise à faire connaître davantage aux 
Québécois l’industrie et les produits 
de l’érable, tout en aidant les produc­
teurs à accroître leurs ventes au détai 
et leur revenu. La publication donne 
les noms et adresses de 204 propriétai­
res d’érablières répartis dans environ 
160 municipalités. Pour vos parties de 
sucre, c’est très utile.

Le logement dans Limoilou
Une autre réunion d’information 

pour les locataires. Cette fois-ci, c’est 
le Groupement des locataires de Li­
moilou, qui veut vous informer, ce soir, 
à 20h, au sous-sol de l’église Saint- 
Esprit, 280B. 8c Rue.

René pense à Jérôme
Le premier ministre, M. René Lé­

vesque, espère grandement que le 
gouvernement fédéral "récupérera" 
M. Jérôme Choquette chef du Parti 
national populaire, pour le nommer 
juge. On ne sait pas si M. Choquette a 
les mêmes espoirs, car il est encore 
"chef” de son parti, mais de toute 
façon M. Lévesque semble touché par 
le sort qui est maintenant dévolu à 
celui qui a dirigé deux des plus 
importants ministères sous le gouver­
nement Bourassa, la Justice et l’Edu­
cation. M. Choquette qui est retourné 
aux "avocasseries”, a quand même été 
le parrain de diverses réformes socia­
les importantes: la Loi des petites 
créances, du Service d’aide juridique, 
etc... 11 faudrait une certaine "recon­
naissance” mais celle-ci devrait venir 
des libéraux fédéraux davantage que 
des péquistes, estime M. Lévesque.

0
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Lf Soif II. Jacqufs DeschfnfsIls viennent pour apprendre?
Un groupe de 18 jeunes sapeurs-pompiers de Fronce effectuent présentement un stage 
d’information à Québec, dons le cadre du programme d échanges franco-québécois. 
Pilotés por nos voillants pompiers de Québec (le copitoine Jeon-Yves Corriveou est là, 
en tout cos), les stogioires sont orrivés ù l'hôtel de ville sur I échelle no I , hier 
nsotin, pour y rencontrer le moire Gilles lomontogne. Le groupe est au Québec |usqu ou 
21 mors prochoin. A Québec, les François vouloiertt connaître les techniques de combot 
des incendies odoptées aux porticulorités de la ville et de I hiver québécois.

Niveau sans précédent du chômage
OTTAWA (PC) — Le taux de 

chômage a atteint un niveau 
sans précédent en février, 
alors que l'on comptait 
932.000 chômeurs au Canada, 
contre 800,000 durant le mois 
correspondant de 1976.

Statistique Canada précise 
que le taux de chômage dé- 
saisonnalisé a grimpé à 7.9 
pour cent, égalant le pour­
centage mensuel le plus éle­
vé jamais enregistré, soit ce­
lui de juin 1958.

En janvier, le nombre des 
chômeurs était de 889.000 et 
le taux désaisonnalisé de TJ5 
pour cent.

En février 1976. le taux 
désaisonnalisé avait atteint 
sept pour cent.

Si le niveau du chômage en

février dernier dépassait de 
beaucoup celui de février 
1976, le nombre des travail­
leurs a aussi grimpé, attei­
gnant 9,290,000, contre 
9,178,000 en février 76

Le nombre d’emplois créés 
durant ces douze mois, soit 
112,000, est toutefois infé­
rieur à l'objectif que s’était 
fixé le gouvernement dans 
son dernier budget. En mai 
dernier, le ministre Donald 
Macdonald des Finances 
avait exprimé l’espoir de 
créer quelque 250,000 em­
plois en un an.
Nouveau budget

Un nouveau budget doit 
être présenté le 31 mars 
prochain et M. Macdonald a 
laissé entendre qu’il offrira 
certains stimulants en vue

d’accélérer la croissance 
économique.

Le taux de chômage réel 
pour février, selon Statis­
tique Canada, a atteint 91 
pour cent, comparativement 
à huit pour cent en février de 
l’an dernier.

Le chômage a surtout 
augmenté pour les hommes 
de 25 ans et plus et pour les 
hommes et les femmes de 15 
à 24 ans. Le taux de chômage 
pour les femmes de plus de 
25 ans est demeuré stable à 
sept pour cent

Le taux de chômage pour 
les hommes de plus de 25 ans 
a augmenté de trois dixièmes 
de un pour cent à 4.7 pour 
cent, celui des femmes de 15 
à 24 ans a augmenté de 1 4 
pour cent à 14.2 pour cent et

celui des hommes de 15 à 24 
ans était en hausse de sept 
dixièmes de un pour cent â 
14 S pour cent.

Le chômage a augmenté 
dans six provinces Les pro­
vinces de l'Atlantique et le 
Manitoba ont été particuliè­
rement frappés. Le taux de 
chômage a par ailleurs dimi­
nué dans quatre provinces, 
surtout dans l'Ouest.

Au Québec, le taux a grim­
pé à 9.7 pour cent, soit une 
augmentation de sept dixiè­
mes de un pour cent On sait 
que le taux de chômage y 
avait atteint un sommet de 
10.1 pour cent en octobre 
dernier.

L'Ontario compte le plus 
grand nombre de sans- 
emplois, soit 316.000, et le 
taux de chômage y a augmen­

té de six dixiémes de un pour 
cent en février pour attein­
dre 6 8 pour cent.

Le plus bas taux de chôma­
ge se retrouve en Saskache- 
wan avec 3.7 pour cent, soit 
une diminution de deux di­
xièmes de un pour cent sur 
janvier

En Colombie-Britannique, 
le taux a baissé de six dixiè­
mes de un pour cent à 8.2 
pour cent de janvier à 
février.

Le Québec comptait 303.000 
chômeurs en février, la Co­
lombie-Britannique 103,000. 
la Nouvelle-Ekrosse 42,000, 
l’Alberta 40.000. le Nouveau- 
Brunswick 37,000, Terre- 
Neuve 30.000, le Manitoba 
33,000, la Saskatchewan 
21.000 et l’Ile du Prince- 
Edouard 6.000.

Guidon 
de course

Selle de course leviers de vitesses ' 
piquée en losange montés sur

Cadre léger, 
en acier tubulaire
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Protège-chaîne 
plaqué chrome

Dérailleur arrière 
Lark

V

\

Pédales à 
catadioptres

Montez sur votre 
Super Star Eaton 
à lO vitesses: 
le destrier des 
temps modernes! 
A prix spécial!

Faire de la bicyclette. Plus qu'un sport, un mode de vie. Pour 
rester en forme. Pour garder sa ligne. Et il se pratique de plus 
en plus par des gens de tout âge. Comme vous. Comme moi. 
Alors, pourquoi ne pas profiter de cette offre spéciale pour 
monter fièrement votre destrier à 10 vitesses. Le Super Star 
de Eaton est un lO-vitesses comme vous l'aimez. Solide. Bien 
fabrrqué. Et doté de caractéristiques qui en font un achat sensé. 
Le modèle que nous vous proposons ici a un cadre léger en acier 
tubulaire peint bleu métallique pâle. Et vous n'avez même pas à 
le monter, il est vendu complètement assemblé.
Hommes, modèle 1423, env. 23" x 27"
Adolescents, modèle 1421, env. 21" x 27"
Femmes, modèle 1420, env. IÇ’/z" x 27"

Eaton, Place Ste-Foy.

88
Prix Eaton ch.

Livré assemblé

EATON
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Les occupants d^une auto se 
mitrailler par des policiers

MONTREAL (PO — Quatre de raconter M. Lauzon, et j'ai Alors qu’il pensait avoir Du même coup, une passa- '
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Soleil. Gillet LdfoodVandalisme éhonté

Cinq écoles de loretteville ont été la scène d’un vandalisme éhonté, en fin de semoine dernière. Elles 
ont été visitées à tour de rôle par un groupe d'adolescents qui ont brisé des machines à coups de 
morteau, vidé le contenu d'armoires, renversé des meubles, cassé des vitres, tiré de la gouache sur 
les murs et commis d'autres gestes semblables. Les dégâts sont estimés à $I5,0(X). La police de 
loretteville détient quatre adolescents qui auraient participé à ce saccage et elle doit les traduire en 
Cour du bien-être social, prochainement. Les délits ont été commis ou cours de la nuit de samedi ô 
dimanche.

MONTREAL (PO - Quatre 
occupants d’une automobile 
prise en chasse par une auto 
fantôme de la police de Laval 
ont vécu des instants d'épou­
vante, dans la nuit de vendre­
di à samedi dernier, quand 
les détectives ont ouvert le 
feu de leurs mitraillettes en 
leur direction, blessant griè­
vement le conducteur et une 
passagère.

L’incident, qui n'avait pas 
encore été rendu public par 
la police lavalloise, a été 
relaté au Journal de Mont­
réal, hier matin, par un in­
terlocuteur qui a permis au 
quotidien de mener une en­
quête sur cette affaire qui 
demeure toutefois inexpli­
quée.

La voiture que conduisait 
M. Gaétan Lauzon, de Saint- 
Eustache, venait de s’immo­
biliser devant un feu rouge, 
sur le boulevard Saint- 
Martin, à Laval, quand l'un 
des passagers remarqua, un 
peu en retrait, une auto dans 
laquelle il aperçut un homme 
tenant une arme à la main.

"Je me suis alors retourné.

de raconter M. Lauzon, et j'ai 
été stupéfait de voir que la 
carabine était braquée sur 
nous. J’ai cru que c'étaient 
des bandits, armés comme ça, 
dans une auto non identifiée

"Mais je n’ai pas attendu 
plus longtemps: j’ai écrasé 
l’accélérateur au tapis."

"J’étais presque rendu à 
l’intersection du boulevard 
des Laurentides (roulant en 
direction est-ouest) quand 
j’ai vu une autre automobile 
devant moi. A ce moment-là, 
je croyais avoir réussi à 
semer mes poursuivants et 
j’ai ralenti."
Armés aussi

"Mais encore une fois, je 
me suis rendu compte que les 
deux hommes alors sortis de 
l’auto stationnée étaient aus­
si armés et semblaient vou­
loir nous barrer la route ou, 
du moins, venir à notre 
rencontre."

"J’ai donc accéléré à nou­
veau et je les ai contournés 
pour leur échapper . . ."

Alors qu’il pensait avoir 
échappé à des bandits pour 
une seconde fois, une auto a 
réussi à se rapprocher de la 
sienne. Au même moment, 
les sergents-détectives qui se 
trouvaient à bord—puisque 
c’étaient effectivement des 
policiers de la sûreté de 
Laval— ont ouvert le feu de 
leur mitraillette.

"J’entendais les balles tra­
verser la tôle de mon auto. 
Tout le monde criait à l’inté­
rieur et j’ai été certain à ce 
moment que j’allais mourir."

"Tout le monde s’est pen­
ché dans l’auto et je peux 
dire que les occupants de la 
banquette arrière l’ont 
échappé belle car, à cet 
instant précis, une balle a 
traversé le dossier de leur 
siège en plein milieu."
Deux blessés

"Quant à moi, deux secon­
des plus tard, je recevais une 
balle qui a littéralement sec­
tionné le petit doigt de la 
main droite avec laquelle je 
manoeuvrais la manette de 
transmission au plancher."

-'■Aïs

‘^0 II
1

m
V# 1

i'

Ipp .> ri 
6

Iw
«PI

m

ï
œ;.

'^4^ . 'y,

%.:-'

ms

■A'' ■

■

\
A

\
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mise en scene parvous
dans un décor de 
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Du même coup, une passa­
gère de l'automobile reçut 
une balle qui lui traversa les 
deux seins après lui avoir 
écorché le menton alors 
qu'accroupie au plancher el­
le tentait vainement de se 
protéger de la fusillade.

M. Lauzon immobilisa plus 
tard son auto, devant- un 
barrage policier

Tous ces faits sont véridi­

ques, bien qu’ils semblent 
être d’un mauvais roman de 
série noire.

Hier, un officier de la sûre­
té de Laval a confirmé au 
Journal de Montréal toute 
cette histoire. Il a également 
été possible d’apprendre 
qu’une seule charge allait 
être retenu contre le conduc­
teur; celle de conduite dan­
gereuse.

Arrêté sous maneJat un 
accusé devra attendre 
son procès en prison

par Marcel COLLARD
Accusé d’un vol sacrilège, 

un homme devra attendre en 
prison jusqu’au 28 mars 
parce qu'il ne s'était pas 
présenté à son procès, fixé en 
septembre 1976.

Le juge Anatole Corriveau 
a prononcé toute une allocu­
tion de bienvenue, hier ma­
tin, aux comparutions, au 
palais de justice de Québec, 
quand les gardiens ont ame­
né un prévenu, arrêté suite à 
rémission d'un mandat

L'homme, soupçonné d'un 
vol de burettes et d'un encen­
soir à l'église Saint-Jean- 
Baptiste, un client de Me 
Richard Grenier, actuelle­
ment en vacances dans le 
sud, a semblé saisi comme 
s'il avait été terrassé par la 
foudre.

Semble-t-il insatisfait de 
l’explication fournie pour 
justifier son absence au pro­
cès, le juge Corriveau a exigé 
qu'on détermine une nouvel­
le date, la plus rapprochée 
possible. La date du 28 mars 
fut avancée. Le juge regarda 
le prévenu du coin de l'oeil 
et il lança: "Vous attendrez 
votre procès en prison. Il y en 
a assez qui ne se présentent

pas et qui nous obligent à 
faire venir inutilement des 
témoins".
Juge persuasif

Le juge Corriveau a con­
vaincu un accusé de retirer 
son aveu de culpabilité et de 
se défendre contre une accu­
sation qui a de grandes chan­
ces d'étre rejetée.

Un homme accusé d'avoir 
conduit une automobile avec 
une teneur de.09 d'alcool est 
rappelé par le greffier et il 
avoue. Le juge lui fait obser­
ver qu'il devrait nier et se 
défendre, puisque plusieurs 
dossiers ont été rejetés sous 
prétexte d'une marge d'er­
reur que des experts ont 
reconnue à l’ivressomètre.

L'accusé explique son in­
tention de vider la question. 
Le juge lui fait part alors des 
conséquences d'une amende 
à payer, d'une augmentation 
des primes d'assurance pour 
les trois prochaines années, 
sans compter le dossier que 
la condamnation laissera.

Et notre homme suivit les 
recommandations du juge et 
fera valoir qu'une machine, 
tout comme un être humain 
peut commettre des erreurs.

Futurs mariés,
voulez-vous des 
prix d'entrepôt 
pour votre ménage ?
Rendez-vous au

245, 71e Rue, Chartesbourg

CAMPUS 
NOTRE-DAME-DE-FOY

SOOO, riM Saint-Félii 
Cap-Roug«, Qué,, GOA 1K0

Enseignement et service de chambre et pension 
pour garçons et filles

COURS OFFERTS en 1977-78
SECONDAIRE V

— sciences mathématiques
— sciences humoines

COLLEGIAL
— cours générol y compris lo con- 

centrotioo orts plastiques
— programme professionnel:

'ù garderie d'enfants 
•ir ort vestimentaire 
"iî évaluation foncière 
☆ gérontologie (pour adultes)

Renseignements: (418) 656*6713

EXAMENS D'ADMISSION: 19 MARS

3 l* VtLlt oc , Iquebec
COURS POUR LES 

CONDUCTEURS DE CALECHES
La Ville de Québec, en collaboration avec la Commis­
sion des Ecoles Catholiques de Québec. (Service 
d'Eklucation des Adultes), offre une série de cours en 
information historique et connaissances pratiques sur 
la Ville de Québec à l'intention des conducteurs de 
calèches (cochers).
Ces cours, d une durée de 15 heures, donneront droit à 
un certificat de connaissances touristiques de la Ville 
de Québec, qui sera nécessaire pour l'obtention d un 
permis de conducteur de calèches (cochers). Ils seront 
donnés à compter du 28 mars 1977 au Centre 
d Education Populaire situé au 299, 3e Avenue, à 
Liraoilou, (tél 688-7975).
Inscription: Centre d Education Populaire à compter 

du 14 mars 1977
Du lundi au vendredi de 9h. à llh.30 a m 
et de 14h à 16h 30.

Frais d admission et de scolarité: $23 00 
Age minimumJS ans

LE GREFnER DE LA VILLE 
PIERRE F. COTE. C.R.
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Présumés auteurs d'un hold-up, en prison

Danger

ün étudiant du quortier Umoilou, Cillas Bérubé, o soHi eeHe 
photogrophie dans la rue Sainte-Geneviéve, vers ISh30, 
samedi, ou moment où de lourds morceaux de glace or^ glissé 
d'un toit pour aller s’écraser sur le trottoir et sur la chaussée, à 
quelques pouces d'une calèche que tirait un cheval qui a presque 
pris le mors oux dents. D'outre port, un touriste ontorien, Russell 
Oimcon, reposait toujours entre la vie et la mort, hier, à 
l'Hâtel-Dieu de Québec, oprès ovoir reçu sur la tête d'énormes 
morceaux de glace qui sont tombés du toit d'une maison de la 
rue Buode, dons le quartier latin, égolemerrt dons la journée de 
samedi. M. OurKon, de Scarborough, en Ontario, a eu le crâne 
(roeassé par des blocs de glace. Son épouse, qui déambulait à 
ses côtés, s'en est tirée ovec un choc nerveux. Un porte-parole 
de la sûreté municipole de ^tébec rappelle oux propriétaires de 
maisons qu'un règlement municipal les tient entièrement 
resportsobles de tout accident ou incident pouvant découler de 
gloces ou de neige qui tombent d'un toit

Début du procès de Dupuis

par Marcel COLL.\RD

Le procès de Gérald Du­
puis, accusé d évasion et de 
tentative de meurtre, a com­
mencé hier matin, aux assi­
ses. au palais de justice de 
Québec, devant un jury forme 
de huit hommes et de quatre 
femmes

L'individu âgé de 26 ans. 
est accusé d avoir le 26 fé­
vrier 1976. enlevé M Gaston 
Dion, avec l’intention de le 
séquestrer contre son gré. de 
s’être évadé d'une garde lé­
gale. d'avoir eu en sa posses 
sion un revolver dans I inten­
tion de commettre une in­
fraction et d avoir tenté de 
tuer MM Gaston Dion et 
Jean-Claude Racine en dé­
chargeant une arme à feu en 
leur direction.

La cause instruite devant 
le juge Gérald Boisvert de­

vrait prendre quelques jours 
seulement Hier, la journée 
fut consacrée à la sélection 
des jurés.

Ce matin. Me Jean- 
François Dionne, représen­
tant du ministère public de­
vait résumer devant les jurés 
la preuve qu’il entend étaler 
devant eux au cours du 
procès

A VENDRE

MAISON JUMELEE
• Construction neuve 
• Chauffage électrique

• Une toile de boint et deni«
• Cond'itiom faciles

843-0255-6

^Jeudi 17 mars 1977

ON FETE LA ST-PATRICE
A LA MEUNERIE
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Sillaty
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par Lucien L.%Tt'LIBBE

Deux des trois individus 
qui ont ete arrêtes par la 
Sûreté du Quebec à la suite 
du vol a main armee de 
vendredi dernier, à la Caisse 
populaire de Saint-Hubert de 
Rivière- du-Loup, ont compa­
ru devant un juge de paix, 
hier, au palais de justice de 
Rivière-du-Loup et ils sont 
retournés en prison Ils de­
vaient de nouveau comparaî­
tre aujourd hui. mais devant 
le juge Jean-Paul Bérubé qui 
déridera s il y a lieu de leur 
accorder un cautionnement.

Le troisième suspect a été 
traduit, aujourd’hui, devant 
le juge Bérubé. Il avait été 
blessé d’un coup de feu à 
l’épaule lors de sa capture 
peu de temps après le hold- 
up et il a pu quitter l’hôpital, 
ce matin.

Trois plaintes ont été por­
tées contre le trio- vol à main 
armée de $1,100, déguise­
ment et vol de trois motonei- 
ges L argent constitué de 
rouleaux de 25 cents a été 
récupéré en entier II a été 

trouvé cache sous une 
roche près du domicile de 
l’un des accusés.

Dérangés par l'arrivee im­
promptue d’un client, les d

eux ’’cagoulards’ ont pris la 
fuite avec deux motoneiges 
volee.s au préalable, avant 
d avoir pu dévaliser la voûte 
de la Caisse populaire 11 
était 9h45, vendredi matin

Ces deux individus ont été 
interceptés à un passage à 
niveau situé à quelque huit 
milles de Saint-Hubert par 
des agents de l’Unité d ur­
gence de la SQ de Rivière-du- 
Loup venus prêter main forte 
à leurs confreres de la pa 
trouille C'était environ une 
heure après le hold-up.

Des coups de feu auraient 
été échangés entre voleurs et 
policiers et c est ainsi que 
I un des deux présumés vo­
leurs a été atteint â une 
épaule.

Le troisième su.spect a été 
retracé à son domicile, le 
lendemain. II n’aurait pas 
participé au vol, mais c est à 
lui que l’argent dérobé avait 
été remis

La troisième motoneige vo­
ice aurait fait défaut et les 
voleurs ont dû l’abandonner

Sursis de sentence

Par ailleurs, Virginia 
Kirkiaatnek. âgée de 29 ans. a 
bénéficié d un sursis de sen­
tence de deux ans. hier Le

juge Bérubé lui a ordonne de 
se soumettre aux soins de son 
psychiatre

Mlle Kirkpatrick avait 
avoue sa culpabilité à I accu­
sation d avoir mis le feu. en 
décembre 1975, dans sa 
chambre de I hotel 
L Auberge-de-la-Riviere à 
Riviere-Bleue de Temis- 
couatj

Danseuse Topless. Mlle 
Kirkpatrick était aussi ser­
veuse Elle se serait plainte a 
son patron que des clients lui 
avaient offert de coucher 
avec elle Elle aurait ete 
offusquée que son employeur 
lui ait répondu qu il fallait 
qu’elle s attende à de telles 
demandes et qu il n'y pouvait 
rien.

Le 22 décembre 197,5 la 
jeune fille mettait le (eu dans 
le matelas de son lit et elle 
quittait les lieux, précipitam­
ment. Heureusement. I incen­
die a ete limite à cette 
chambre et les dommages ont 
ete estimes a $2.000

Requête en cour supérieure

D autre part. .Me Guy Ber­
trand a demande un bref 
certion a la cour supérieure 
au nom de son client soup­
çonne d une fraude de 
$700.000 aux dépens de 
clients assures contre le fcu

.Me Bertrand conteste le 
mandat de perquisition et il 
ve'it que tous les documents 
Saisis au bureau de son client 
à Rivière-du-Loup. lui soient 
remis

Le point de vue du ministè­
re de la Justice a ete défendu 
par Me Guy Lambert. I avocat 
de la Couronne â Riviere du- 
laïup qui attend la decision 
de la cuur

Robert MeSueen, âge de 27 
ans, de Valleyfield. s est aus­
si adressé à la cour supérieu­
re pour obtenir un raulionne- 
menl II est représenté par 
Mc Kranr Reinhart

MeSween et Yves I.auzon, 
âgé de 30 ans. de Montreal, 
sont tous deux accu.ses du 
meurtre du chauffeur de taxi 
Lorenzo Emond, de Riviére- 
du-Loup, le 20 fevner 1976. 
Le vol d’une somme de 
$11.000 serait le mobile du 
crime.

Enquête sur la tragédie de Carignan

(PC) — L enquête du coro­
ner Stanislas Dery sur la 
tragédie de Carignan a été 
fixée au mardi 22 mars pro­
chain, àlOh.à la salle de la 
Cour municipale de Chambly.

C est ce qu a annoncé hier

le bureau des coroners du 
Quebec

l'ne quinzaine de témoins 
seront alors interrogés par le 
procureur de la Couronne, 
Me Ronald 5k-hachter

On sait que le lundi 7 mars, 
à Carignan. une collision en­
tre un autobus scolaire et un 
tram du Canadien National 
causait la mort de deux per­
sonnes.

PLACE STE-FOY
le carrefour de l’élégance
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Près de 130 exposants au Salon de la femme
par Marie C.\Ol>;TTF.

Comme chaque annce maintenant, 
on y trouve de tout Des appareils 
ménagers, des foyers, des piscines, des 
maisons, des automobiles, des fKirtes 
et fenêtres et plus traditionnellement 
□es âmeublements et des vêtements. 
C e^l au Salon de la femme, bien sur.

Cet événement annuel qui com­
mençait vendredi dernier attirera au­
tant de monde que d habitude estime 
avec confiance son promoteur. M. 
Jean-Pierre Bertrand 11 y avait peu de 
monde vendredi mais cela est normal.

selon M Bertrand Le vendredi après- 
midi est consacré au magasinage par 
un grand nombre de femmes.

Prés de 130 exposants sont pré­
sents cette annee Parmi eux. on 
compte 25 assoc-iations a but non 
lucratif et 25 kiosques groupes sous la 
bannière de l’artisanat. Ces derniers 
sont des artisans ou vendeurs de 
produits du verre, de la laine, du 
cuivre, etc Ce sont eux qui semblent 
avoir la faveur du public, d apres 
■ 'achalandage note aux abords des 
kio.sques.

"On vient les voir pour connaître 
les nouveaux trucs, pour comparer ses 
travaux d artisanat a ceux des profes­
sionnels ", ainsi que nous disait une 
dame de Lévis, qui revient fidelement 
au Salon tous les ans. Elle nous 
confiait que tous les membres de son 
Cercle des fermières viendraient enco­
re. elles aussi, cette année Le plaisir 
et la satisfaction que lui procure cette 
visite vaut amplement le dollar et 
demi qu'il faut débourser pour entrer, 
a son avis. ' D'ailleurs, combien de 
choses peut-on encore faire pour ce 
prix? On dépense tellement plus a

Augmentation prévue du prix 
de vente du sirop d'érable

par Paul-Henri DROI IV 
du bureau du Soleil

SAINT-JOSEPH — 11 est à prévoir 
qu'en 1977. le prix de vente du sirop 
d erable sera plus élevé que l'an

dernier, car les producteurs de la 
région de Québec-Sud se sont vu 
accorder une augmentation assez ap­
préciable pour la vente de leurs 
produits.

Joint par telephone à son bureau

Les méthodes pour tester 
les aliments suspects sont 
rigoureuses (Marc Lalonde)

I

OTT.AW.A iF'C) — On ne devrait pas 
retirer du marché les drogues ou les 
aliments soupçonnés d être cancérigè­
nes sans les avoir testés soigneuse­
ment auparavant.

C'e.st du moins ce qu a répondu, 
hier aux Communes, le ministre de la 
Santé. M Marc Lalonde, au député 
Howard Grafftey (PC—Brome Missis- 
quüi)

Selon M Grafftey. le gouvernement 
devrait donner aux consommateurs le 
■ bénéfice du doute' et retirer ces 
produits du manhé et forcer les 
tahricants a prouver que leur produit 
n e.'t pas dangereux.

M, Grafftey a cité l'exemple de la 
saccharine, dont la vente a été inter­
dite cette semaine après une étude de 
trois ans et ayant coûté $300.000 
Depuis plusieurs années, a-t-il ajouté.

on :>oupçonnait ce produit d être can­
cérigène.

Au sortir des Communes, M. La­
londe a affirmé que toutes les nouvel­
les drogues ou ingrédients artificiels 
sont maintenant minutieusement tes­
tés avant d’en permettre la vente et les 
responsables fédéraux de la Santé 
.suivent de près toutes les recherches 
effectuées à l'étranger.

M. Lalonde a qualifié d'irréaliste 
la suggestion de M Grafftey. D’ail­
leurs. a-t-il ajoute, la politique fédéra­
le en ce domaine est bien plus 
normale et évite de pénaliser et le 
consommateur et le fabricant.

D après le ministre de la Santé, les 
tests requis par le Canada en matière 
d'alimentation et de drogues sont 
reconnus mondialement par leur 
rigueur.

Vous opartMi en faisant vos 
travaui dt renovation vous- 
meme. Voici quelques sug- 
gestions:BR COLEUR
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POURQUOI DEFAIRE 
TOTALEMENT VOTRE 
ANCIENNE CUISINE?

Nous ovons les ponneou» d ormoires prefinis 
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votre cuisine

ESTIMATION GRATUITE

MT AV. ROYALE. TCLi NT-ITM 
lEAUPORT

Owvorf le |ewdt teir (we^'é fh. U temedl, ewvert |«wqu'* mHM.

SERVICE A DOMICILE 
GRATUIT

pour rideaux, tapis, prélarts, cérami­
que, marqueterie, papier peint, etc.

Tél.: 667-1724 local 8

toutes sortes de choses qui n'en valent 
pas la peine

1a' coup d’oeil à l'entrée du Salon 
vaut en effet peut-être quelque chose 
comme un dollar et demi. Empruntant 
I idée aux organisateurs d une ex(>n;>i- 
tion française qu'il visitait I an der­
nier. M Bertrand a décoré son salon 
de parapluies multicolores qui pen­
dent du plafond. L'effet est très joli 
bien que pas encore tout à fait au 
point, parait-il.

Signalons que le service de la 
garderie, inauguré l’an dernier existe 
toujours, malgré les intentions contrai­
res manifestées par M Bertrand l'an 
dernier. Le service n était pas renta­
ble car bien peu de parents en usaient.

Il fallait en effet débourser pour la 
garderie en plus du prix d'entree pour 
l'enfant; Cette fois-ci. la garderie est 
gratuite. Elle est tenue par des étu­
diantes en technique de garderie du 
Campus Notre Dame-de-Eoy et com­
manditée par les Chevaliers de 
Colomb.

Enfin. l’Office de protection du 
consommateur met les consommateurs 
en garde contre une pratique commer­
ciale établie dans les foires commer­
ciales.

Dans ces foires en effet, plusieurs 
représentants de commerçants ou ma­
nufacturiers emploient le meme type 
de contrat que la loi de la protection 
du consommateur les oblige a avoir

lorsqu ils Ion! de la vente itinérante 
Ces contrats doivent obligatoirement 
mentionner que le consommalcur a 
ciiK) jour- (Kiur annuler son achat s’il 
en est insatisfait

Dans un communiqué. l'Office rap­
pelle donc aux consommateurs qu'ils 
ii ont pas droit a ces cinq jours de 
reflexion apres la conclusion d un 
contrat dans un marche public ou à 
une exposition agricole ou commercia­
le. tel le Salon de la femme.

Les foires commerciales sont d'im­
portantes manifestations de consom­
mation attirant un grand nombre de 
personnes II apparait donc important 
I oncluf 1 Office, que les consomma­
teurs soient informes de leurs droits.

de Saint-Georges. M Roland Carbon- 
ncau, secrétaire de l’Office des pro­
ducteurs de sucre et de sirop d’érable 
de Qucbec-Sud, a révélé au .SOLEIL, 
qu'une entente a été conclue avec la 

compagnie Canada Starch pour l'achat 
de tout le sirop (récolte 1977) contenu 
dans les barils au prix minimum le 
plus elevé déclaré à ce jour par les 
principaux acheteurs de sirop".

Les prix minimums que M Carbon- 
neau a obtenus pour la récolte 1977 
qui sera produite par ses quelque 800 
producteurs sont respectivement de 
$0 6,5. $0.60, $0.57, $0 47. $0 45 et $0 30 la 
livre pour les classes AA, A. B. C. D et 
non classée.

Lan dernier, le sirop d’érable 
s était vendu en vrac entre $0.58 la 
livre et $0.14 la livre, selon la qualité. 
M. Roland Carbonneau a tenu à dire 
que "les prix minimums obtenus pour 
la récolte de 1977 seront payés au 
comptant lors de la livraison du sirop 
au poste de réception à Lennoxville ",

Le fait qu'il n’y a pas eu de 
Surplus anormal de la récolte précé­
dente, a ajouté M Carbonneau. "a 
favorisé la vente et ceci donne en 
même temps l'assurance aux produc­
teurs de sirop d érable de livrer toutes 
leurs récoltes quelle que soit la 
qualité de leur produit’’

■Après avoir mentionné que les 
prix obtenus de la compagnie Canada 
Starch représentent une amélioration 
sensible surtout du côté de basses 
catégories, M. Roland Carbonneau a 
invité ’’les producteurs de Québec-Sud 
à faire une surveillance pour que les 
prix minimums obtenus soient res­
pectés".
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le Salon de lo femme compte 25 associations ô but non lucrotif 
et outont de kiosques groupés sous la bonniere de rorti^onot.
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1- Viser un but OU végéter
2- L'ent*'egent OU lo timidité
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4- L esprit de décision OU I indécision
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6- le succès OU l'écbec
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10* Une ottitude positive OU des complexes
11- l'outosuggestion OU l'obondon ou* circonstonces
12- lo culture personnelle OU I igrworxe
13- la vie familiale OU la solitude
14- le leadership et le trovail d équipe OU I isolement
15- Améliorer so personnalité OU demeurer médiocre
16- le bonheur OU le malheur

CENTRE DE RELATIONS HUMAINES 
DE QUEBEC INC.
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Collège Bail
Collège privé de niveau 
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ENSEIGNEMENT GENERAL
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Secrétariat de service.

Collège Bart
Agrée par le ministère de l Education
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Forfait
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b00-lbl-bt40.
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Le Mouvement pour la libération du fonctionnaire 
fera la chasse aux ^'mafiosi'' de la fonction publique

pir J.-Jacquet SA5ISON
Une importante épuration des hau­

tes sphères de la (onction publique 
québécoise s'impose pour mettre un 
terme aux pratiques de véritables 
"mafiosi" des milieux gouvernemen­
taux et para-gouvernementaux.

Un nouveau mouvement, né il y a 
deux semaines, le Mouvement pour la 
libération du fonctionnaire québécois 
(MLFQ) s’est donné pour objectif de 
faciliter l'assainissement de la fonc­
tion publique.

Le mouvement jouera la "carte 
politique” ou plutôt la carte de "l'ob­
jectif politique du gouvernement” se­
lon l un des instigateurs, M. Serge 
Faucher

Le mouvement s'intéresse en pre­
mier lieu à la masse des 5.000 fonction­

naires non syndicables à travers la 
province, soit en majorité des cadres 
intermédiaires ou des membres du 
personnel dit "confidentiel" et à tous 
les cas de fonctionnaires syndiqués 
' qui n'ont plus confiance dans les 
institutions syndicales". Le MLFQ se 
propose d’offrir une force parallèle, 
des énergies supplémentaires pour 
mettre un terme aux pratiques qu’il 
dénoncé, obtenir des remboursements 
pour des fonctionnaires victimes de 
mesures disciplinaires injustes et la 
réhabilitation de commis de l'Etat 
dont la réputation a été ternie par les 
"mafiosi" de la (onction publique.

Ces derniers seraient des supé­
rieurs qui, guidés par l'appât du gain 
ou du prestige, n’hésiteraient pas à 
s’ériger en justiciers, à ordonner des 
coupures de soldes ou à salir à jamais 
la réputation de subalternes par une

utilisation malsaine des "formules de 
notation".

Des (onctiormaires dont la réputa­
tion est ainsi ternie par une mauvaise 
notation ne peuvent obtenir des pro­
motions ou des mutations dans d au­
tres ministères.

Le MLFQ se propose d'étudier ces 
cas de notation incompatibles avec les 
faits.

La carte politique

Plutôt que de fonctionner dans les 
sentiers battus de la revendication, 
qui permettent aux supérieurs d’être 
juge et partie d’une plainte, le MLFQ 
fera enquête et soumettra ses recom­
mandations au sous-ministre responsa­
ble Un délai raisonnable sera accordé 
pour une révision du dossier du 
fonctionnaire et si cette première

tentative échoue, on s'adressera alors 
aux autorités politiques, au nom de la 
"saine administration" désirée par le 
gouvememenL

Le mouvement "clandestin" se fait 
connaître par les média d’information 
et entreprend cette semaine l’affi­
chage de pancartes à l'intérieur des 
ministères.

M. Faucher affirme qu'aucune obs­
truction réelle n'a encore été rencon­
trée de la part des autorités en place 
mais dit s étonner du désintéresse­
ment de plusieurs média.

Des contacts ont été établis pour 
étendre le mouvement, originaire de 
Québec, aux villes de Montréal, Trois- 
Rivières et Dnimmondville.

Des cas précis

M Faucher estime qu'il est trop tôt 
pour quantifier le nombre de fonction­
naires victimes de tels abus. Les 
députés et ministres auraient reçu 
plusieurs centaines de dénonciations.

Il admet par contre être l’une des 
victimes du "système" mais ajoute 
aussitôt qu'il n’a pas lancé le mouve­
ment pour régler un cas personne

C.B. 40 CANAUX
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en haut: deux jolies robes en toile alpaca 
au département de la robe.
à gauche, tenue légère, robe-soleil 'lebotf' 
au corsage nervuré à parementure rayée.
Rouge ou beige. 5-13. $30.00
à droite: petite robe manches 'jap' fendue et 
col officier. S'agrémente de deux poches kangourou. 
Glissière devant. Se coulisse à la taille sur 
rayures contrastantes. En rouge ou beige 
De 5 à 15. $33.00
en bas: tenue d'après-midi. Robe à pois sur 
fond marine, rouge ou bnjn en jersey polyester. 
Marxrfies-mouchoir. Taille haute froncée devant, 
serrée d'un long cordonnet coulissant.
De 10 à 18. $34.00

Au Salon Bleu.

Dites: 'portez à mon compte'.
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Radio-Canada: Boyle renvoie la balle aux accusateurs

> * *
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Horry Boyle, président du CRTC.

par Louis TARDIF 
du bureau du Soleil

OTTAWA — Une semaine 
après avoir acquiescé à la 
demande du premier minis­
tre Trudeau d'enquêter sur 
le séparatisme allégué à la 
société Radio-Canada, le 
Conseil de la radiodiffusion 
et les télécommunications ca­
nadiennes vient de réaliser 
que la patate est chaude et 
son président, M. Harry Boy­
le. tente maintenant de la 
renvoyer dans le camp des 
accusateurs.

En effet, au cours d'une 
conférence de presse hier à 
Ottawa, le président du CRTC 
a déclaré aux journalistes, 
après un interrogatoire qui a 
duré près de deux heures, 
que son organisme n'avait 
rien à se mettre sous la dent 
sauf les vagues accusations 
lancées par les ministres li­
béraux et le sénateur Jean 
Marchand.

TAPIS . PRELART

VRAIES AUBAINES
ATTENTIONI Tous ces recouvrements sont de première quolité.

TAPIS OZITE
Economique. Choix de couleurs. *2“ TAPIS DANDY

CATtLOONE ^3“
TAPIS OZITE
Endos caoutdwuté.

PRELART
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PRELART
SANS CIRAQE *2« CERAMIQUE MURALE

6’x6' .49,.
PRELART
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I
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1255, avenue Courceiette, Val-Béiair 
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"Je n'ai aucune accusation 
précise devant moi", a lancé 
M. Boyle.

Et le président qui insiste 
pour affirmer qu’il avait le 
choix ou non d'accepter la 
requête des ministériels, de­
mande instamment aux dé­
nonciateurs de préciser leurs 
allégations et d'étoffer leurs 
propos en venant comparaî­
tre devant le comité chargé 
de l'enquête, bref de prouver 
ce qu'ils avancent

D'ailleurs, M. Boyle a fait 
parvenir aux parlementaires 
une lettre les invitant à colla­
borer avec l'organisme et en 
même temps il lance un 
appel au public pour que 
tous ceux qui croient au 
séparatisme à Radio-Canada 
le fassent connaître au CRTC 
mais avec des dossiers "bien 
préparés".

C'est donc aux accusateurs 
que revient maintenant le 
fardeau de la preuve et les 
ministres André Ouellet, le 
propriétaire de la fameuse 
liste noire de séparatistes à 
Radio-Canada, Monique 
Bégin, Jean Chrétien, leur 
leader Pierre Elliott Trudeau 
et le sénateur Jean Marchand 
sont en un sens pris avec le 
boomerang qu'ils ont lancé.

Tout ce qu'il y a devant le

CRTC présentement, ce sont 
222 plaintes de téléspecta­
teurs parvenues à l’orga­
nisme depuis septembre der­
nier. Seulement cinq d'entre 
elles parlent de séparatisme 
à Radio-Canada, deux se di­
sent "préoccupé", les trois 
autres appuient la requête 
du premier ministre mais 
aucune d'elles ne contient 
d’accusations précises ba­
sées sur des faits, a commen­
té M. Boyle.
Enquête quand même

Quoi qu'il en soit, l'orga­
nisme fédéral enquêtera et 
ce même si son vice- 
président, M. André Fortier, 
ne voit pas de "déformation 
systématique" dans les re­
portages des journalistes 
francophones.

L'enquête devra de plus 
être complétée pour le 1er 
juillet et ce court laps de 
temps qui effraie les enquê­
teurs, a obligé l'organisme à 
donner le travail à ses em­
ployés à temps partiel parce 
que ceux à temps complet 
sont "trop pris" par leur 
boulot quotidien.

Selon le communiqué de 
presse distribué hier avant la 
conférence, le CRTC demeu­
re relativement vague dans 
la définition des paramètres 
de l'enquête.

Après avoir affirmé qu'il 
avait accepté l'invitation de 
M. Trudeau "dans l'intérêt 
du public", il déclare devoir 
respecter trois principes.

Le premier, le principe de 
la liberté d'expression; le 
second, que toute discrimina­
tion à l'égard de la race, 
l'origine nationale, la cou­
leur, la religion, le sexe ou 
les opinions politiques est 
inadmissible en radiodiffu­
sion; le troisième finalement, 
c'est la reconnaissance par le 
Conseil de son engage­
ment envers la radiodiffusion 
publique au Canada.

En outre, le comité prendra 
en considération les com­
mentaires du public parce 
que Radio-Canada appartient 
aux "citoyens du Canada" 
mais le tout se déroulera à 
huis clos.

Le comité interviewera des 
membres de la société d'Etat 
pour mieux comprendre "ce 
qui se passe en réalité".

Il étudiera de plus les 
grilles-horaires, la program­
mation et l'histoire des rap­
ports entre les services de 
langue anglaise et de langue 
française. Enfin, certaines 
émissions seront choisies 
pour "fin d'analyse".

Une chose est sûrement 
bonne, a finalement précisé 
M. Boyle, c'est que le comité 
chargé de l'enquête permet­
tra d'enlever le dossier tem­
porairement d'entre les 
mains de d'autres "politi­
ciens partisans" qui auraient 
envie d'y plonger.
Le comité

Selon M Boyle, le comité 
ne se satisfera pas de plain­
tes "vagues et non fondées". 
Ce sont des gens "honnêtes 
et décents", a dit M. Boyle, 
en parlant des enquêteim.

Parmi les personnes à 
temps partiel appelées à par­
ticiper à ce comité, on remar­
que les noms de MM Jacques 
de la ChevTOtière, un finan­
cier québécois, Armand Cor­
mier de Moncton, et l'éditeur 
montréalais bien connu Jac­
ques Hébert en plus de d'au­
tres personnalités du Canada 
anglais.

Aujourd'hui, ce sera au 
tour du président de Radio- 
Canada, M. Al Johnson, de 
rencontrer la presse parle­
mentaire alors que 4,500 em­
ployés de Radio-Canada, re­
présentés par le Syndicat 
canadien de la fonction pu­
blique, donneront dans la 
capitale fédérale également 
leur version des faits.

N AB ET proteste contre les 
accusations de séparatisme

MONTREAL (PO — Selon le syn­
dicat représentant 2,500 techniciens à 
l'emploi de Radio-Canada, les accusa­
tions de parti-pris séparatiste dans les 
émissions d'information de la société 
de la Couronne constituent une attein­
te grave à la liberté de la presse et une 
"menace flagrante à la démocratie 
dans notre pays".

L'enquête prochaine sur ces accu­
sations est une "tentative injustifiable 
de se mêler du fonctionnement normal 
de Radio-Canada", affirme la National 
Association of Broadcast Employees 
and Technicians (NABET) dans un 
télégramme expédié hier au premier 
ministre Trudeau.

Signé par le président du syndicat, 
M. Jean Benoit, le message accuse les 
membres du cabinet Trudeau d'es­
sayer d’"influencer l'opinion publique 
en lançant toutes sortes d'allégations 
sans fondement" sur l'attitude des 
employés de Radio-Canada devant le 
séparatisme.

"M. le premier ministre, nous 
croyons fermement en la liberté d'ex­
pression qui, comme nous le savons 
tous, est à la base de notre démocratie 
et toute ingérence indue ou manipula­
tion de cette liberté d’expression 
mènera éventuellement à un régime 
dictatorial", lit-on dans le télé­
gramme.

Le Ck>nseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes 
(CRTC) doit entreprendre bientôt une 
enquête par laquelle on tentera de 
déterminer si certains employés du 
réseau français de Radio-Canada ont 
étalé un penchant séparatiste dans 
leurs activités professionnelles.

Le Syndicat canadien de la fonc­
tion publique, qui regroupe 4.500 
employes de Radio-Canada, tient 
pour sa part une conférence de presse 
aujourd'hui, pour faire connaître sa 
position sur la tenue de cette enquête.

La belle saison approche rapidement. C’est donc le temps plus que 
jamais de mesurer Dodge. Que vous recherchiez une 

grande voiture de luxe ou une petite compacte 
économique, vous trouverez chez le concessionnaire 
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Les foyers clandestins sont 
presque tous sortis de l'ombre

Les foyers clandestins achèvent de 
sortir de l'ombre Si on en croit un 
communiqué émis par le ministère des 
Affaires sociales, l'opération "pavil- 
lonnement" lancée au printemps der­
nier est en bonne voie de réalisation

Cette operation consistait à ratta-

rof foires soéioles

cher des centres prives d héberge­
ment, connus sous l'appellation de 
"foyers clandestins" à des centres 
d'accueil publics. On vient d'autoriser 
un premier groupe de centres d'ac­
cueil. par arrêté en conseil à signer 
avec les propriétaires des foyers pn- 
vés un contrat de location de biens et 
de services. D'ici une semaine ou

Stimulateurs cardiaques
De quoi a l air un pacemaker 

(stimulateur cardiaque)? Ce petit 
appareil sauveur de vie. générale­
ment bien dissimulé, qu on aper­
çoit sur la photo est fabriqué au 
Canada. I>a compagnie qui le pro­
duit diffusait récemment de la 
publicité aux média d'informa­
tion en encourageant les gens, non 
pas à devenir des "clients" mais à 
s'occuper de leur santé et de leur 
coeur.

Sur la photo, au fond, on aper­
çoit le stimulateur cardiaque. A 
1 avant son enveloppe externe en 
titane, le métal qui est utilisé 
pour former l'encadrement et la 
carcasse des fusées et des modu­
les lunaires; enfin, on aperçoit 
des circuits intégrés et une pile 
au lithium intégrée.

6.(XX) stimulateurs cardiaques 
sont implantés chaque année au 
Canada.

J vïï.

Un tribunal d* la 
famille à Terre-Neuve

Un tribunal de la famille créé à 
titre expérimental commencera 
ses activités à la fin de cette 
année dans la province de Terre- 
Neuve.

C'est le résultat d'un accord 
intervenu entre le gouvernement 
fédéral et la province de Terre- 
Neuve.

Cette cour entendra les re­
quêtes en matière de divorce, de 
séparation, de pensions et servira 
de tribunal de la jeunesse.

Les travailleurs sociaux, les 
conseillers sociaux feront partie 
des équipes multidisciplinaires 
appelées à entendre les causes.

Des projets semblables ont déjà 
été lancés en Colombie- 
Britannique et en Ontario.

Il semble que les coûts seront 
partagés également entre le gou­
vernement fédéral et le gouverne­
ment provincial.
Les malades: une 
souscription publique

Entre le 1er et le 15 avril 
prochain, la campagne de sous­
cription en faveur des malades à 
long terme aura lieu. Cette cam­
pagne est lancée par le Comité 
provincial des malades qui con­
naît une situation financière des 
plus précaires, mais qui réussit 
néanmoins à suivre.

Ce comité représente les mala­
des à long terme retirés dans des 
etablissements dits "pour mala­
des chroniques" ou les personnes 
âgées.

•v , *'Avec un stock 
de $2 millions, 
pas besoin d’attendre 
les pièces...”

y .4

Le plus important stock de pièces dans l'est 
du pays. L'inventaire le plus complet de moteurs 
Detroit Diesel, de transmissions automatiques 
Allison, d'unités de réfrigération Thermo-King, de 
moteurs Isuzu et De Industrie, de filtres Fair, de 
commandes Morse, de ventilateurs Horion et de 
groupes électrogènes.
Système d’échange. Réparer une transmission 
ou un moteur prend un certain temps, même en 
faisant vite. Si votre camion est arrêté pendant le 
temps de la réparation, le manque à gagner peut 
être important. Heureusement, notre système 
d'échange de moteur et de transmission 
automatique nous permet de remplacer la partie

défectueuse au complet. L’échange est rapide, 
économique et garanti.
Pièces réusinées reliabilt. Nous vous offrons 
aussi des pièces réusinées reliabilt garanties 
comme neuves. Le prix en est moindre et c est 
vous qui en profitez.

Distributeur pour Detroit Diesel, Allison, 
Isuzu, De Industrie, Farr,
Morse, Norton et fabricant de 
groupes électrogènes.

2997 rue Wa«. SIe-Foy. Québec GiX 3W1 
(boulevard Cbarest. sortie Biaise Pascal) 
Téléphone (418) 651-5371 
Télex 051-3454 TWX 610-571-5720 
Succursale à New Richmond 
Rue Mcfîonneck. New Richmond 
Co Bonaventure. Ciué GOG 1YO 
Téléphone (418) 392-5071 et (418) 392-5072

Chez nous,ca n’traîne pas!

deux, les autres foyers qui restent à 
"pavillonner" feront l'objet d'un autre 
arrêté en conseil.

Depuis le mois de juin dernier, 
précise le communiqué du ministère, 
350 foyers d'une capacité de 10 à 29 
personnes dont le ministère connais­
sait l'existence le 1er avril dernier ont 
été visites et évalués. Premier résultat: 
91 foyers affiliés, 79 foyers clandestins 
et huit établissements financé 
à taux fixes qui hébergent au total 
2,691 personnes sont touchés. Ils sont 
reliés (pavillonnés) à 73 centres d'ac­
cueil et six centres hospitaliers.

Par cette opération, le centre 
d'accueil public loue au centre privé 
des services d alimentation, de buan­
derie de lingerie, d'entretien ména­
ger, de surveillance, ainsi que le 
personnel requis pour le fonctionne­
ment de ces services

Le centre d'accueil de son côté, 
qui agit comme locateur, est responsa­
ble des services médicaux dont bénéfi­
cient les personnes hébergées. Il met à 
leur disposition son personnel profes­
sionnel et s'il y a lieu, des installations 
comme un centre de jour, une piscine, 
un gymnase, une salle de réunion. Il 
assure des services de nursing, de 
médication, d'urgence, de loisirs, de 
consultation médicale.

C'est le centre d'accueil qui 
exerce une surveillance sur la qualité 
des établissements qui lui sont ratta­
chés. Il comble le départ des person­
nes hébergées conformément à ses 
propres critères d'admission.

C'est également le centre d’accueil 
qui verse par contrat un tarif quoti­
dien de $7 par personne hébergée.

On se souviendra que cette opéra­
tion a été entreprise pour régler 
l’épineux problème de la prolifération 
des foyers clandestins sur lesquels 
aucun contrôle ne pouvait être exercé 
et dont l'existence avait donné lieu à 
des abus et des scandales maintes fois 
dénoncés par la presse.

Compte tenu du peu de ressour­
ces existant pour

les personnes âgées, de la tendan­
ce qui veut qu'on ne fasse plus du 
grand foyer d hébergement la seule 
ressource, l'ex-ministre Forget avait 
annoncé la politique dite de "pavillon- 
nement”. Cette politique se poursuit 
sous le nouveau gouvernement.

Depuis bientôt un an, 11 comités 
régionaux ont été mis sur pied. C'est 
M. Maurice Boulanger, directeur géné­
ral de la résidence Maisonneuve, qui a 
assuré la coordination provinciale de 
l'opération.
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La hausse du coût des soins ne scandalise pas Lazure
par Gilles BOIVIN 

du bureau du Sole/J

MONTREAL — Loin de 
s'inquiéter des récentes 
constatations contenues dans 
le rapport de la Régie de 
l'assurance-maladie du Qué­
bec, à l'effet que les méde­
cins sont en grande partie 
responsables delà hausse du 
coût du régime, le ministre 
des Affaires sociales, M. De­
nis Lazure, soutient qu'il 
n'est que "normal qu'ils com­
mandent la grosse part du 
gâteau" puisqu'ils portent la 
responsabilité centrale des 
soins de santé.

Quant à la courbe ascen­
dante dans les coûts des 
services de santé, M Lazure 
ne voit pas très bien pour­
quoi la population devrait 
s'en scandaliser dans le sec­
teur de la santé, alors que 
plusieurs autres secteurs 
connaissent également des 
tendances inflationnaires 
non moins importantes.

Le ministre Lazure, qui 
prenait la parole devant les 
étudiants de la faculté de 
Médecine de l’Université de 
Montréal, hier.

a pris comme exemple la 
montée fulgurante des coûts 
de construction d'autoroute 
' Pour construire deux milles 
de l'autoroute qui relie le 
centre ville de Québec à l'île 
d Orléans, il en a coûté $60 
millions. C'est curieux que la 
population ne se scandalise 
pas de ça" a rétorqué le 
ministre à un étudiant qui 
laissait entendre que le Qué­
bec s'était doté de services 
de santé de luxe qu'il n’avait 
pas les moyens de s'assurer

Salariat des médecins

Par ailleurs, le ministre a

reconnu que la formule de 
rémunération à l'acte du pro­
fessionnel de la santé pou­
vait être responsable d'une 
partie de cette hausse des 
coûts du régime d'assurance- 
maladie.

Cette forme de rémunéra­
tion comporte également 
d'autres désavantages non 
moins importants selon le Dr 
Lazure: accomplissement 
d'actes inutiles (parce que 
plus payants), obstacle à la 
médecine préventive, à l'en­
seignement, à la recherche et 
au développement de certai­
nes spécialités, etc.

Tout en admettant qu'il 
faudra changer le mode de 
rémunération des médecins, 
le ministre des Affaires so­
ciales précise cependant que 
cela ne saurait se faire du 
jour au lendemain et qu'il 
faudra notamment attendre 
la fin des conventions collec­
tives des médecins et spécia­
listes avant d'adopter une 
nouvelle formule. M Lazure 
a par ailleurs indiqué sa 
préférence à la formule de la 
vacation c'est-à-dire le paie­
ment d'un taux fixe pour une 
période de temps donné, 
comme forme nouvelle de 
rémunération du médecin

Dressant un portrait global 
des problèmes qui confron­
tent actuellement le réseau 
des affaires sociales, le mi­
nistre a poussé plus avant sa 
réflexion sur la question de 
la décentralisation.

Dans cette optique de dé­
centralisation et dans un ef­
fort pour rapprocher les ins­
titutions de santé de leurs 
usagers, le ^LAS entend en 
effet présenter bientôt des 
amendements à la loi 65 afin 
de modifier la représentation 
de la population sur les con­

seils d'administration des 
institutions du réseau.

Les amendements vise­
raient à augmenter le nom­
bre de représentants du pu­
blic au sein de ces C.A. Les 
modifications que le ministre 
s'apprête à proposer à la loi 
pourraientégalement toucher 
l'élection de ces représen­
tants de la population. La 
formule préconisée hier par 
M Lazure s'apparenterait à 
celle de l'élection des com­
missaires d’écoles oû chaque 
quartier a son représentant à 
la commission scolaire.

Bousculer des mentalités
Par ailleurs, le ministre 

Lazure a indiqué que des 
modifications aux lois et aux 
structures du réseau des af­
faires sociales ne seraient 
pas suffisantes pour apporter

L'Ouest du 
pays serait 
trompé

BRAMPTON, Ontario (PC) 
— Un député libéral a soute­
nu, que d'autres partis 
politiques, qu'il n'a pas iden­
tifiés, se servaient de propa­
gande pour tromper les gens 
de l'Ouest canadien sur le 
bilinguisme, dans l'espoir de 
se faire élire.

M Marcel Prud'homme, qui 
représente la circonscription 
de Montréal-Saint-Denis, a 
d'autre part accusé Radio- 
Canada de ne pas expliquer' 
l'esprit de la loi sur les 
langues officielles, provo­
quant ainsi des réactions dé­
favorables dans l'Ouest.

Une taxe spéciale 
sur les voitures?

MONTREAL (PC) — Le 
ministère des Affaires 
municipales du Québec 
songe sérieusement à le­
ver une taxe spéciale sur 
les automobiles.

C'est ce qu'a révélé le 
ministre Guy Tardif qui 
s’est engagé à trouver de 
nouveaux revenus pour 
les villes, lors d'une ren­

contre qu'il a eue avec le 
président de l'Union des 
municipalités du Québec, 
le maire Gilles Lamonta­
gne, et une trentaine de 
dirigeants de cet orga­
nisme

M. Tardif n’a pas pré­
cisé quelle forme pren­
drait cette nouvelle taxe.

On ne sait s’il s’agirait

d'une surtaxe sur l’essen­
ce ou sur l’immatricula­
tion des véhicules. M. 
Tardif a seulement af­
firmé qu'il lui apparais­
sait souhaitable d'aller 
chercher quelques reve­
nus du côté de l'automo­
bile en guise de compen­
sation pour les problèmes 
que cause cette dernière.
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une solution aux problèmes 
qui le confrontent.

C'est donc au chapitre des 
mentalités — et par consé­
quent de la formation des 
futurs médecins — qu'il fau­
dra également faire quelque 
chose. Le ministre s'en est 
d'abord pris aux facultés de

médecinesdes universités qui 
dans leur normes d'admis­
sion de nouveaux étudiants 
accordent une "importance 
démesurée" aux "scores" 
des étudiants plutôt qu'à 
leurs caractéristiques socio­
économiques.

"L'excès de conserva­

tisme" des facultés de Méde­
cine ne contribue certes pas 
à rendre plus "humaine la 
médecine, a soutenu le mi­
nistre

M Lazure a suggéré de 
revoir toute cette question 
des critères d'admissibilité 
dans une optique plus glo­

bale — incluant le regime de 
bourses aux étudiants du 
MAS — afin de répondre plus 
adequatement aux besoins 
criants actuels- notamment le 
manque chronique de méde­
cins dans les régions éloi­
gnées, la penune de spécia­
listes dans certains domaines 
comme les soins aux malades

chroniques et aux personnes 
âgees. etc

Au strict plan du régime de 
bourses du MAS, le ministre 
Lazure a invite les étudiants 
à participer à un comité 
mixte (gouvernement- 
étudiants) afin de faire con­
naître leurs interets à ce 
sujet
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Départ de Mirabel
LE SOLEIL et TÉLÉMÉDIA vous Invitent è passer 
un week-end de rôve à Acapulco, sur les ailes de Qué- 
becair. Le séjour sera au magnifique hdtel “La 
Palapa”, situé au bord de la mer. Viva Tours Ltée pré­
parent pour nos invités: réceptions, cocktails, visites 
touristiques et plusieurs surprises agréables durant 
ce week-end inoubliable.
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CouTM la chanca da çagnar an aupar waak-and à Aeapulee. 
Rampliaaax la eoupon da participallofi au un fac-abnllé. La 
promotion aa larmlna la 8 AVRIL 1V7T, A mlnuR, durant alx (6) 
aamainaa conaècutivaa, aoH du 28 févriar au 8 avrH, du lundi 
au «andradi, à 7 h 43 loua laa matina at an fin d'apréa-mWI, é 
l'anlanna da CKCV 1380 at daa atatlona CKCH, CJMT, CNLN, 
CHLT, CRAC at CJBR. Un blllat doubla pour la vol “SUPIR- 
SOLBIL” du 21 avril, aara tir* au haaard parmi laa eaupana da 
participation raçua pour un grand total da 80 bUlata doublaa. 
La paraonna aura 80 minutaa pour appalar * CKCV,

Règlements
1 • Vous powaz porticipar ou tirogo 

an romplitsont corroctamant la coupon 
de. participation quo vous trouvaraz 
dans ca |ournal ou un fcK-sintilé at an la 
postant à CKCV, Québac.

4. Laa blllata remia aui gagnants sont Ineastlblas, 
non negoclablos, non sdmiaalbiaa aur un autre vol qua 
la vol "Supar-SolaH" do Québacair vora Acapulco, du 
31 avril 1977 pour l'allar at du 23 avril pour la ratour 
du tirage.

5. Il eat aniandu que laa amployaa da Quabacair, 
Viva Toura, daa Publicationa Unlmadla, TV Habdo at 
Talantadla ainai quo laa mambroa, da leur famille Im- 
madlata na aoni paa autorlaaa * parllclpar * cetta pro­
motion. Oe plua, aeuiaa laa paraonnaa tgeea de 18 
ana et plua peuvent participer au concoure.

6. Laa tiragaa ont lieu du lundi au vendredi. A 7h43 
et I6h43. aur laa ondee da raaaau Telamadla, du 28 
février au 8 avril Inclualvamant. Laa gagnante ont une 
heure pour appalar Telamadla, Ha aaront interviewrea 
en ondea à 8h44 pt I7h44.
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2. Si votre coupon eat tire, voue 
devez repondre correctement A une 
queation mathématique et voua 
pourrez alora participer avec votre In- 
vitele) au voyage Super-Soleil qui 
aura lieu a Acapulco, lea 31, 32, 23 
avril 1977.
3. Il aat antandu qua laa 
parUcipanta au voyage Super-Soleil 
a'engagent è ae conformer a foulât 
lea modalitaa al ezigencat qui leur 
aeronl Iranamiaet ullariaurament.
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